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DOCUMENT N°1 RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 
 

DEONTOLOGIE du COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 
 

Le présent rapport relate le travail du Commissaire enquêteur chargé de procéder à l’enquête 
publique. 

Il a été désigné par décision du 21 juin 2022 de Monsieur le Premier Vice-président du Tribunal 
Administratif de Melun, à la demande de Monsieur le Président de la Communauté d’agglomération 
Coulommiers Pays de Brie. 

Le Commissaire enquêteur a été choisi sur la liste d’aptitude départementale révisée annuellement 
selon le décret n° 2011-1326 du 4 octobre 2011, relatif à l’établissement des listes d’aptitude aux fonctions 
de commissaire enquêteur qui stipule : 

- « La commission arrête la liste des commissaires enquêteurs choisis, en fonction notamment 
de leur compétence et de leur expérience, parmi les personnes qui manifestent un sens de 
l’intérêt général, un intérêt pour les préoccupations d’environnement, et témoignent de la 
capacité d’accomplir leur mission avec objectivité, impartialité et diligence.» (Article R.123-41 
du Code de l’environnement). 

- « Ne peuvent être désignées comme commissaires enquêteurs ou comme membres de la 
commission d'enquête les personnes intéressées à l'opération à titre personnel ou en raison 
de leurs fonctions, notamment au sein de la collectivité, de l'organisme ou du service qui assure 
la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'oeuvre ou le contrôle de l'opération soumise à enquête ». 

Cette disposition législative, ainsi que la procédure de désignation par une autorité juridictionnelle, 
garantissent l’indépendance totale du Commissaire enquêteur à l’égard aussi bien de l’autorité 
organisatrice que de l’administration ou du public ainsi que sa parfaite neutralité. 

L’article 7 du décret n° 98-622 du 20 juillet 1998, codifié dans le Code de l’Environnement sous 
l’article D. 123-41, n’est guère plus explicite puisqu’il indique que la commission chargée de 
l’établissement des dossiers : « vérifie que le postulant remplit les conditions requises et arrête la liste, en 
se fondant notamment sur la compétence et l'expérience du candidat, s’agissant des aptitudes exigées 
des commissaires enquêteurs la loi n’en fait pas mention, se contentant de renvoyer à un décret 
l’établissement des listes d’aptitudes départementales». 

La compétence ne devant pas s’apprécier seulement au plan technique, mais aussi dans la 
connaissance des procédures administratives et dans celle du droit des enquêtes publiques. 
D’autres critères s’imposent, également à l’évidence, à savoir l’éthique et l’objectivité dont doit faire preuve 
tout commissaire enquêteur. 

Il n’est pas cependant nécessaire que le commissaire enquêteur soit un expert et s’il l’est, il ne doit 
en aucun cas se comporter en expert ni en professionnel ès qualité. 

En effet l’expert est un auxiliaire de justice et son travail, strictement défini par les magistrats, est 
celui d’un spécialiste objectif. 

Le commissaire enquêteur n’a aucune limite à sa mission qui est d’apprécier l’acceptabilité sociale 
du projet soumis à l’enquête et il lui est demandé de peser, de manière objective, le pour et le contre, puis 
de donner son avis motivé personnel et donc subjectif. 

De même le commissaire enquêteur n’a pas à se comporter en juriste et il n’est pas de sa 
responsabilité de se prononcer sur la légalité de l’environnement administratif. 

Cela est et reste du ressort du Tribunal Administratif compétent. 
Il n’est donc pas du ressort du commissaire enquêteur de dire le droit, mais simplement il peut dire 

s’il lui semble que la procédure suivie est légale et s’il lui semble qu’elle a été respectée. 
La pratique et la jurisprudence sont venues préciser ces conditions. 
C’est ainsi qu’à partir des éléments du dossier, à partir des observations relevées dans les registres 

ou des courriers adressés au Commissaire enquêteur, tenant compte des divers entretiens conduits ou 
consultations opérées, le Commissaire enquêteur après en avoir délibéré rend, in fine, un avis personnel 
motivé en toute conscience et en toute indépendance. 
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1. PRESENTATION DE L’ENQUETE PUBLIQUE  

1.1 PREAMBULE ET OBJET DE L’ENQUETE PUBLIQUE : 
 

1.1.1. Préambule 
 
Le présent rapport relate l’organisation et le déroulement de l’enquête publique de la modification du 
Secteur Patrimonial Remarquable (SPR) de Brie-Comte-Robert. 
 

Le commissaire enquêteur désigné par le Président du Tribunal Administratif dirige l'enquête publique 
conjointe et rédige un rapport qui doit être la retranscription fidèle, complète et objective du déroulement 
de cette enquête. 
Celle-ci est une procédure ouverte permettant l'expression publique des habitants ainsi que l'échange 
d'informations entre le public et le commissaire-enquêteur en ce qui concerne la modification du Secteur 
Patrimonial Remarquable de Brie-Comte-Robert. 
 
 

1.1.2. Objet de l’enquête publique 
 

 1.1.2.1. Le cadre général : le SPR 
 

1) Novembre 2000  : ZPPAUP 
 
Afin de protéger au mieux les monuments de Brie-Comte-Robert, et leurs abords, une Zone de Protection 

du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager, dôune superficie de 73 hectares a été instituée en 

novembre 2000 

2) 2 février 2016  : AVAP  
 

La ZPPAUP a été transform®e en Aire de Mise en Valeur de lôArchitecture et du Patrimoine (AVAP) le 2 

février 2016. 
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3) 7 juillet 2016 : SPR  
 

Puis le dispositif unique de Site Patrimonial Remarquable (SPR) lui a été substitué de plein droit par la loi 

du 7 juillet 2016 relative ¨ la libert® de cr®ation, ¨ lôarchitecture et au Patrimoine (LCAP) qui a institué le 

nouveau dispositif de protection du patrimoine : les sites patrimoniaux remarquables. 

 

1.1.2.2. Le cadre particulier : la parcelle cadastrée AE 39 
 
La parcelle AE 39 figurant dans lôAVAP modifi® 

    
 

1) Classement en secteur 4 et 4a  
 

Le Site Patrimonial Remarquable de Brie-Comte-Robert (ex- AVAP) classait la parcelle sise au 4 rue Saint-
Lazare, cadastrée AE 39, en secteur 4 et 4 a.  
Le rapport de présentation indiquait  : « Le secteur 4  correspond ¨ des espaces paysagers (é). Ce 
secteur a pour objectif principal de conforter la trame verte et bleue dans lôespace urbain ¨ la fois pour des 
raisons de maintien de la biodiversité mais également pour la qualité paysagère de cette trame, pour la 
contribution de la v®g®tation ¨ la qualit® de lôambiance estivale et pour lôagr®ment de leur pratique par les 
habitants. (é) Un sous -secteur 4a ) était délimité sur une partie du parc François Mitterrand et de la 
propriété Saint-Lazare (é) afin de g®rer la construction possible dô®quipements publics n®cessaires au 
fonctionnement de ces espaces.  
Dans le secteur 4, hors sous -secteur 4a , seuls les aménagements légers et objets mobiliers destinés à 
lôaccueil ou ¨ lôinformation du public seront possibles. » 
 

2) Requête du 16 octobre 2019  
 
Par courrier en date du 16 octobre 2019, les propriétaires de la parcelle cadastrée AE 39, située 4 rue 

Saint-Lazare ont fait une demande dôabrogation ou de r®vision du SPR (AVAP), en ce quôil classe la portion 

de leur terrain non grev®e dôespace bois® classé en secteur 4a. Par décision datée du 12 décembre 2019, 

le Maire de Brie-Comte-Robert a rejeté cette demande.  
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3) Jugement du Tribunal Administratif de Melun en date du 10 décembre 2021  
 

Par une requête et un mémoire enregistrés les 12 février et 20 décembre 2020, les propriétaires de la 

parcelle susvisée ont saisi le Tribunal Administratif de Melun aux fins : 

- dôannuler de la d®cision du 12 d®cembre 2019 du maire de Brie-Comte-Robert en tant quôelle 

rejette la demande dôabrogation, ¨ tout le moins de r®vision, au moins partielle, du site patrimonial 

remarquable approuvé par délibération du conseil municipal du 2 février 2016, concernant le 

classement du terrain sis 4 rue Saint-Lazare, à tout le moins de la portion de terrain non grevée 

dôespace bois® class®, class®e en secteur 4a au titre du site patrimonial remarquable 

- dôenjoindre au maire de Brie-Comte-Robert dôabroger ¨ tout le moins partiellement, et 

subsidiairement de réviser, à tout le moins partiellement, le site patrimonial remarquable approuvé 

par délibération du conseil municipal du 2 février 2016 concernant le classement du terrain sis 4 

rue Saint-Lazare, ¨ tout le moins de la portion de terrain non grev®e dôespace bois® class®, class®e 

en secteur 4a au titre du site patrimonial remarquable, et ce dans un délai de deux mois à compter 

du jugement à intervenir ; 

Par jugement en date du 10 décembre 2021, le Tribunal Administratif de Melun a fait droit à la demande 

des propriétaires de la parcelle cadastrée AE 39 et a enjoint à la Commune de Brie-Comte-Robert de 

saisir, dans un délai de deux mois suivant la notification du jugement, le Conseil Municipal afin dôengager 

la procédure visant à modifier le Site Patrimonial Remarquable et supprimer le classement en secteur 4a 

de la partie de la parcelle cadastrée AE 39 actuellement classée ainsi. 

Par délibération n°2022-19 en date du 15 février 2022, le Conseil Municipal a par conséquent prescrit la 

modification du Site Patrimonial Remarquable en vue de supprimer le classement en secteur 4a sur la 

parcelle AE 39. 

La présente enquête publique a donc pour objet de donner un avis motivé sur cette modification 

ponctuelle du SPR prise en application du Jugement du Tribunal Administratif de Melun en date 

du 10 décembre 2021 . 

 
1.2. HISTORIQUE, CADRE JURIDIQUE ET CONCERTATION (CLSPR) 

 
1.2.1. Historique 

 
La Commune de Brie-Comte-Robert accueille 3 Monuments Historiques : 
 

- LôEglise Saint Etienne dédiée à Saint-Etienne, premier martyr de la chrétienté, construite dès la 

fin du XIIème siècle (même période que Notre-Dame de Paris) pour sôachever au d®but du XIV 

ème siècle ; de style gothique, elle a connu une importante restauration, avec reprise en sous-

îuvre, au d®but du XVIe si¯cle (p®riode Renaissance) ; 

-  

- LôH¹tel Dieu probablement construit au XIIIème siècle par Robert II de Dreux. Fondé en 1208, il 

®tait un lieu dôaccueil pour les indigents ou les voyageurs pauvres qui se rendaient au marché de 

la ville. Le bâtiment sera un temps une chapelle consacrée à Saint-Eloi. En 1840, le bâtiment est 

transformé en école de filles, puis 10 ans plus tard il reprend sa fonction de Chapelle dédiée alors 

à Sainte Justine. Restauré sous la direction de Jacques Moulin, architecte des Monuments 

Historiques, le bâtiment est utilisé comme salle d'exposition depuis 1995. Il abrite les pierres 

tombales de deux Sîurs datant du milieu du XVIe. Il s'agr®mente aussi dôun petit jardin de type 

médiéval ;  

- Le château de Brie -Comte -Robert  

Les fouilles ont permis dôaffirmer que côest Robert 1er qui fit construire le ch©teau entre 1150 et 

1170, soit pendant la deuxième moitié du XIIème siècle. Son histoire est relatée en pages 16 et 17 
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du rapport de pr®sentation de lôAVAP (SPR). La commune avait fait classer les ruines du château 

comme monument historique en 1925. 

Afin de protéger au mieux ces monuments et leurs abords, une zone de protection du Patrimoine 

Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP), dôune superficie de 73 hectares avait ®t® institu®e en 

novembre 2000, transformée par la suite en AVAP puis en SPR. 

La ville a depuis une signalétique indiquant « Ville médiévale ». 

 

Côest dans ce cadre global du SPR que sôinscrit la parcelle AE 39 objet de lôenqu°te publique. 

 

1.2.2. Cadre juridique 
 

1.2.2.1. Le projet de modification du SPR 
 

Par délibération n°2022-19 en date du 15 février 2022, le Conseil Municipal a prescrit la modification du 

Site Patrimonial Remarquable en vue de supprimer le classement en secteur 4a sur la parcelle AE 39. 

Ensuite, la procédure de modification du SPR a été suivie  

-par la mise en place de la Commission Locale du Site Patrimonial Remarquable  conformément aux 

articles L.631-3 (II) et D.631-5 du Code du Patrimoine (composition et présidence) : 

par délibération n° 2022-126 en date du 27 septembre 2022, le Conseil Municipal de Brie-Comte-Robert 

a désigné en son sein les représentants de la commune en vue de siéger au sein de cette commission,; 

puis par délibération n°2023-93 en date du 27 juin 2023, le Conseil Municipal a nommé les membres de 

la Commission Locale du SPR ;  

par arrêté n°2023-564, le Maire a désigné Madame LOUISE-ADELE pour siéger au sein de la Commission 

Locale du SPR.  

enfin, la Commission Locale du SPR a été mise à jour par délibération du Conseil Municipal n°2023-153 

en date du 14 novembre 2023. 

Voir ¨ ce sujet la r®ponse compl¯te du ma´tre dôouvrage dans son m®moire en r®ponse paragraphe CE 3, 
où il est précisé que le règlement intérieur de la Commission Locale de l’AVAP prévoyant que la 
Commission Locale de l’AVAP est chargée d’assurer le suivi de la conception et de la mise en œuvre des 
règles applicables à l’aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine, il aurait été irrégulier de ne 
pas la réunir, postérieurement à son renouvellement, afin de se prononcer sur le projet de modification. 

 
1.2.2.2. Les orientations de la Commission Locale du SPR 

 

La Commission Locale du SPR sôest r®unie ¨ deux reprises : 

- les 13 octobre 2023 et 26 janvier 2024 ; 
- et elle a voté la proposition de modification de classement de la parcelle annexée ci-après : 



                                                  TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE MELUN  E 24000019/77                                                   10 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE  
MODIFICATION DU SECTEUR PATRIMONIAL REMARQUABLE 

DE LA COMMUNE DE BRIE-COMTE-ROBERT 

 

-  
 

Le secteur 3  correspond à la ville étendue aux XIXème et XXème siècles, il présente un tissu bâti dont 

les emprises bâties sont faibles, de nombreux jardins présentent une végétation qui joue un rôle dans la 

qualification de lôespace public.  

Il est composé essentiellement de maisons individuelles et de grandes propriétés accompagnées de 

jardins, par conséquent la présence de la végétation y est beaucoup plus prégnante que dans les secteurs 

1 et 2.  

Les constructions sont en g®n®ral implant®es en recul, les cl¹tures sont lô®l®ment b©ti de premier plan qui 

participe ¨ lôespace public. Cette d®finition est en ad®quation avec la partie b©tie de la propri®t® Saint-

Lazare et côest donc logiquement que la Commission Locale du SPR a fait le choix de classement de la 

partie sur rue de la propriété Saint-Lazare en secteur 3, tout en laissant la partie boisée et arrière en 

secteur  4, afin de maintenir une protection forte de trame verte en continuité du Parc François Mitterrand.  

La maison de maître présentant une qualité architecturale certaine, reconnue par les membres de la 

CLSPR, il a été fait les choix de protéger cette construction en la classant comme intéressante, telles que 

le sont les maisons de ma´tre dôaspect ®quivalent situées en secteur 3 . 

Enfin, au vu de la pr®sentation faite par Madame Piechaczyk, pr®sidente de lôassociation Les Amis du 
Vieux Ch©teau, relative notamment au caract¯re historique du mur dôenceinte de la propri®t®, une 
protection forte a été décidée pour celui-ci, semblable à celle des murs dôenceinte de la ville m®di®vale. 
Il est souligné la qualité de cette étude intitulée « La léproserie de Brie. Propriété Saint-Lazare », incluse 

dans le dossier dôenqu°te publique. 

Les comptes rendus des réunions de la CLSPR des 13 octobre 2023 et 26 janvier 2024 figurant dans le 
dossier dôenqu°te publique sont très approfondis et argumentés. 
Lors de la 1ère réunion du 13 octobre 2023, ont été abordés : 

-la protection du mur de la propriété donnant sur lôalignement 

-le classement du bâtiment 

-le classement de la parcelle, avec 3 propositions :  
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                 Proposition 1               Proposition 2     Proposition 3 

            

 
 

        Rappel : la parcelle sise 4 rue Saint-Lazare, a une surface de 9680m² au cadastre. 

 

Proposition 1   

- Classement de la partie bâtie sur rue en secteur 3 
- Classement de lôespace bois® class® et de lôespace arri¯re de la propri®t® en secteur 4 

Conséquences de cette proposition 
La partie de la propri®t® qui serait class®e en secteur 3, dôune superficie dôenviron 2100 mĮ, serait 
constructible pour une surface au sol représentant 25% la totalité de la surface de la parcelle soit 2420m². 
Dans lôabsolu, la totalit® de cette surface pourrait donc °tre b©tie. 
Actuellement la propri®t® est b©tie pour une surface dôenviron 400mĮ (piscine, maison de ma´tre et 
maisons annexes). Si la maison de maître est classée comme bâti intéressant ou majeur, sa conservation 
sera recherchée. En secteur 3, la densité arborée devra être maintenue. 
Hormis la d®molition reconstruction des maisons annexes, et/ou la r®alisation dô®ventuelles annexes, les 
possibilités de construction sur la parcelle semblent limitées 
Sur la partie de la propriété qui serait classée en secteur 4 (env. 7580m²), seuls les aménagements légers 
et objets mobiliers destin®s ¨ lôaccueil ou ¨ lôinformation du public sont autoris®s. Le secteur 4 correspond 
à des secteurs paysagers dans le SPR. 
 
Proposition 2  

- Classement de lôespace bois® class® en secteur 4 
- Classement des parties bâties sur rue et arrière en secteur 3 

Conséquence de cette proposition 
Comme dans le cadre de la proposition 1, la constructibilit® en secteur 3 est limit®e ¨ 25% dôemprise, 
calculée sur la totalité de la surface de la propriété. 
La partie sur rue et celle ¨ lôarri¯re de la parcelle, repr®sentant respectivement des superficies de 2100mĮ 
et 3000m² seraient constructibles. Ainsi la partie arrière pourrait être construite, celle-ci étant moins 
arborée. 
Les 2420 mĮde surface au sol susceptibles dô°tre autoris®s pourraient donc se r®partir sur les 5100mĮ 
dôespaces class®s en secteur 3. 
Toutefois, lôespace bois® class® ®tant tr¯s prot®g®, cette partie ne serait pas accessible pour les véhicules. 
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La parcelle ®tant situ®e en zone UP du Plan Local dôurbanisme, le secteur est vou® ¨ recevoir un habitat 
pavillonnaire. La hauteur est limit®e ¨ 9 m au fa´tage et 8 m ¨ lôacrot¯re et les possibilit®s de densification 
sont limités. 
 
Proposition 3  

- Classement de la totalité de la parcelle en secteur 4 ï secteur paysager 
Conséquence de cette proposition 
Dans cette hypoth¯se, seuls les am®nagements l®gers et objets mobiliers destin®s ¨ lôaccueil ou ¨ 
lôinformation du public et les ouvrages techniques et les installations ¨ condition quôils soient n®cessaires 
aux services publics seront autorisés. 
Cette proposition ne permet donc aucune évolution du bâti de la parcelle. 
Ce classement semble juridiquement très fragile au regard du dispositif du jugement du Tribunal 
Administratif (cf. proposition 1) 
 
Donc, 3 éléments soumis au vote de la CLSPR le 26 janvier 2024 : 

- 1- Le mur de clôture 
- 2- La protection du bâtiment 
- 3- Le classement de la parcelle 

 
1- Le mur de clôture 

Protection du mur de clôture de la propriété : Avis favorable ¨ lôunanimit®. 
 

2- La protection du bâtiment 

Protection du bâtiment (maison de maître) : Avis favorable ¨ lôunanimit® (bâtiment intéressant) 

3- Le classement de la parcelle. 

Nature du classement de la parcelle au sein du SPR  

Proposition 1- classement de la partie sur rue en secteur 3  et classement de la partie EBC ainsi que le 
reste de la propriété en secteur 4  : Avis favorable à la majorité des membres présents de la 
CLSPR. Monsieur lôArchitecte des B©timents de France sôabstient. 
 
Proposition 2 ï Classement de lôespace bois® en secteur 4  et du reste de la propriété en secteur 3  : 
Avis d®favorable ¨ lôunanimit® des membre présents de la Commission. 
 
Proposition 3 ï Classement de la totalité de la parcelle en secteur  4 : Avis défavorable à la majorité 
des membres présents de la Commission ï Monsieur lôArchitecte des B©timents de France vote pour  

  
 Le classement retenu a donc été celui de la proposition 1 . 

 
 

1.2.2.3. Cohérence avec le PLU 
 

 A ce stade, il convient dôindiquer quôil a ®t® examin® le PLU de Brie-Comte-Robert, afin de comprendre 
la cohérence du dispositif. 
Des entretiens quôil a eus, le Commissaire Enquêteur a compris que la constructibilité de la partie ouest 

(présence de la piscine) nô®tait possible que par un acc¯s ¨ cr®er venant de la rue du G®n®ral Leclerc, 

par lôacquisition dôun promoteur des parcelles 0033, 0034 ou 0035. Voir flèche rouge ci-dessous. 
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Le mémoire en réponse (point CE 7 et CE 9) apporte une réponse au regard des règles du PLU. 
Les fonds de parcelles de la rue du Général Leclerc sont classés en espace paysager (article L.151-
19 -ex L.123-1-5-7°du Code de l’Urbanisme).  
Le règlement de PLU stipule que sont autorisées sous condition « dans les secteurs paysagers identifiés 
sur les documents graphiques, les abris de jardin de moins de 20m² de surface de plancher et les 
constructions en lien avec la mise en valeur paysagère ou touristique du site à condition de ne pas 
d®passer 5% de lôemprise de la surface protégée ; » et « Ces secteurs, publics ou privés, identifiés au titre 
de lôarticle L.123-1-5-7Á du Code de lôUrbanisme sur les documents graphiques, doivent pr®server au 
minimum 95% dôespaces libres, dôespaces verts, dôaires de jeux et de loisirs. Tout abattage dôun arbre doit 
être compensé par la plantation de 2 arbres de même qualité ». 
Les espaces paysagers sur les fonds de parcelle de la rue du Général Leclerc ont pour but de protéger le 
parc François Mitterrand. Ils ne concernent pas que les parcelles jouxtant la propriété Saint Lazare mais 
l’ensemble des parcelles situées en zone UP de la rue du Général Leclerc jouxtant le parc François 
Mitterrand. Dès lors, tout accès à créer venant de la rue du Général Leclerc était inenvisageable. 
 
Il a été demandé au maître d’ouvrage de recartographier la parcelle AE 39 (zone 4 -EBC et fond de 
parcelle-, Zone 3), avec ses abords immédiats (partie nord et partie sud en visualisant la voie privée), ainsi 
que le mur d’enceinte, en rappelant pour chaque zone les règles applicables au regard des surfaces à 
considérer. 
Les documents suivants ont été fournis : 

- à gauche cartographie du PLU où figurent les espaces paysagers en fond de parcelles, 
- à droite cartographie du SPR. 
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Bien que les documents graphiques du PLU soient indépendants des documents graphiques du SPR, il 
est regrettable que dans un souci de lisibilité et de compréhension, les abords immédiats du SPR (par 
exemple autour du Parc François Mitterrand) ne soient pas cartographiés, dans le SPR. 
 

1.2.2.4. Rappels réglementaires 
 

RAPPEL REGLEMENTAIRE : Espace Boisé Classé, partie centrale de la parcelle. 
 

Le classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements (article L.113-2 du Code de 
l’urbanisme)  
 
RAPPEL REGLEMENTAIRE : Protection de la totalité du mur de clôture  
Au sein du Site Patrimonial Remarquable, il est indiqué au sujet des « Clôtures ou murs intéressants : 
« Les réparations, entretiens des murs de clôture existants seront exécutés avec des matériaux analogues 
¨ ceux d'origine, et avec les m°mes mises en îuvre, notamment en ce qui concerne les enduits, les 
appareillages, les décors et les menuiseries ». 
Le long de la rue Pasteur, le long de la rue du Général Leclerc et le long de la rue Jean Nicot : Les clôtures 
ou murs intéressants repérés aux documents graphiques N°3.1 et 3.2, comme leur porte ou portail seront 
conserv®s, reconstruits ou restaur®s lôidentique ». Il conviendra d’ajouter ici celui de la rue Saint-
Lazare et de reporter la règle au secteur 4. 
Par ailleurs, la protection du mur n’interdit pas les percements dans celui-ci (cf. mur et construction SCI 
ILE DE France PC 77 053 20 00023 à l’angle des rues Pasteur et de Verdun). Le classement en secteur 
3 de l’avant de la parcelle permet une constructibilité. La parcelle ne se trouve pas d’avantage protégée 
que les propriétés similaires sur le territoire communal, comme on peut le voir dans les documents fournis 
dans le cadre de la CLSPR (propriétés sise 25 rue de Verdun, 14 rue Pasteur, 22 boulevard Jean Jaurès) 
 

 

1.3. LES ENJEUX DE CETTE MODIFICATION DU SPR 
 

1.3.1 PRISE EN COMPTE DU JUGEMENT DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
 

 Le commissaire enquêteur s'est attaché à repréciser et expliciter les documents mis à disposition 
du public lors de l'enquête. 
 Il a veillé à ce que le jugement du tribunal administratif soit pris en compte. 
 Il s’est assuré des fondements juridiques de la commission locale du SPR, et du processus de 
sa mise en place, qui a pris certes un certain temps, mais afin d’assurer la sécurité et la fiabilité des avis 
émis. 

1.3.2. UNE OPPORTUNITE DE MISE A JOUR DU SPR 
 
 Cette enquête publique a permis de jeter un regard nouveau sur le SPR. Aux modifications 
ponctuelles à y apporter, suite à cette enquête publique, il pourrait être envisagé de compléter le SPR 
sur le plan cartographique en y intégrant des données du PLU de façon à rendre le SPR plus « lisible ». 
  
 Sur la modification ponctuelle : le commissaire enquêteur a constaté que le cabinet d’étude 
qui a élaboré l’AVAP comprenait une architecte, maintenant directrice du CAUE de Seine-et-
Marne. 

Il a averti le maître d’ouvrage qu’il envisageait de prendre son attache de façon à être éclairé 
sur la logique globale du SPR, et sur cet ajustement soumis à enquête publique.  

Il a ainsi pris contact par courriel puis par appel téléphonique de la façon suivante  : 
« Je suis le commissaire enquêteur (désigné par décision de Mme la première vice-présidente du 
TA de Melun du 26 mars 2024) pour l’enquête publique concernant la modification (mineure mais 
compliquée) du Site Patrimonial Remarquable de Brie-Comte-Robert. 
Je suis habilité, dans le cadre de mon rapport, conformément à l’article L.123-13 du code de 
l’environnement à « entendre toutes les personnes concernées par le projet, plan ou programme 
qui en font la demande et convoquer toutes les personnes dont il juge l’audition utile ». 
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« Aussi, comme vous avez élaboré ce SPR (que je trouve remarquable), je sollicite un rendez-vous 
avec vous pour mieux cerner ce dossier (et cette demande de modification spécifique suite à un 
jugement du tribunal administratif de Melun de décembre 2021 ci-jointe, et à une requête du 
cabinet Huglo-Lepage), et avoir votre avis avant l’élaboration de mon rapport.  S’il vous était 
possible de m’accorder un bref entretien, ce serait formidable ». 
Il ne m’a pas été donné suite à cette requête. 
 
 

2. MODALITÉS D’ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE  
 
2.1 MODALITÉS D’ORGANISATION DE L’ENQUÊTE CONJOINTE  
 
2.1.1 La désignation du commissaire enquêteur :  
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2.1.2. Arrêté d’organisation de l’enquête publique  
Arrêté n°2024-239 du maire de Brie-Comte-Robert prescrivant l'enquête publique.
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2.1.3 Formalités de publicité de l’enquête publique  
 

2.1.3.1. L’affiche de l’avis d’enquête : 
 

 
 
 

  



                                                  TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE MELUN  E 24000019/77                                                   18 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE  
MODIFICATION DU SECTEUR PATRIMONIAL REMARQUABLE 

DE LA COMMUNE DE BRIE-COMTE-ROBERT 

 

2.1.3.2. Les avis publiés dans la presse : 
 

Des parutions ont eu lieu dans :  
La République de Seine-et-Marne, les 29 avril 2024 et 13 mai 2024. 
Le Grand Parisien, les 25 avril 2024 et 13 mai 2024. 

 Ces parutions figurent en annexe. 
 

2.1.3.3. Affichage réglementaire sur les panneaux municipaux et le lieu de permanences 
 

L’avis d’enquête publique a été affiché sur les panneaux d’affichage de la commune du lundi 29 
avril 2024 au samedi 15 juin 2024, ainsi qu’au droit de la propriété concernée par la modification, à la 
demande du commissaire enquêteur. 

Rappel « Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la ou, s'il y a lieu, des voies publiques » 

(article 123-11 du Code de l’environnement). Cela a été le cas. 

Cet avis a été publié également sur le site internet de la commune, et a fait l’objet d’une petite 
insertion dans le magazine municipal « Briard Mag » de mai 2024. 

 
Le commissaire enquêteur a procédé à la vérification de ces affichages et communications, et a 

pris des clichés. Il estime que cette communication a été efficiente. 
Le certificat d’affichage figure en annexe. 

 

Malgré une diffusion réglementaire correcte (presse régionale et affiches), parfaite par le site internet 

de la commune et le magazine municipal, force est de constater que cette enquête publique n’a pas 

mobilisé les foules. 

C’est peut-être la règle, s’agissant pour le grand public d’une enquête somme toute d’un sujet 

abscond : « Modification du secteur patrimonial remarquable ». 

         Par ailleurs, il n’était pas possible d’indiquer et d’expliciter dans l’avis d’enquête publique le motif de 

la modification. Ainsi, les rares plus informés, qui se situaient dans le périmètre du SPR, sont venus 

demander s’ils étaient susceptibles d’être concernés. Il leur a alors été indiqué l’objet précis de cette 

modification. 
 

2.2 LES OPÉRATIONS PRÉALABLES  
 

2.2.1. Réunion préalable à l’enquête publique   
 
Outre l'étude du dossier d’enquête mis à la disposition du public, le commissaire enquêteur a complété sa 
documentation par : 

- un rendez-vous avec M. Jean LAVIOLETTE, maire de Brie-Comte-Robert, M. Hervé GUEGNOT, 
directeur général des services, et Mme Emeline BUISSON, responsable du Service 
urbanisme pour étudier les grandes lignes du dossier; 

- une visite sur le terrain le 13 mai 2024, ayant donné lieu à un entretien avec un riverain et à la 
prise de cliché. 
 

2.2.2. Notification et avis de la MRAe  
 

 Le 27 février 2024 la commune de Brie-Comte-Robert a demandé à l’Autorité environnementale 
l’examen au cas par cas relative à la modification du site patrimonial remarquable (SPR). 
 Par délibération du 24 avril 2024, la MRAe a pris la Décision de dispense d'évaluation 
environnementale de la modification du site patrimonial remarquable de Brie-Comte-Robert, après 
examen au cas par cas. 

La présente décision, délivrée en application de l’article R. 122-18 du code de l'environnement, ne 
dispensait pas des obligations auxquelles la procédure de modification du SPR de Brie-Comte-Robert 
peut être soumise par ailleurs ; notamment réunions de la  CLSPR. 
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Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet de modification du SPR de Brie-Comte-
Robert est exigible si les orientations générales de ce document viennent à évoluer de manière à créer un 
impact notable sur l’environnement ou sur la santé humaine, ce qui n’est pas le cas. 
 

Cette Décision de la MRAe est en ANNEXE. 
 
 

2.3. LA COMPOSITION DU DOSSIER SOUMIS À ENQUÊTE PUBLIQUE :  
 
2.3.1. Le dossier de la MODIFICATION du SPR  
 

Liste des pièces : 

- Notice de présentation  

- Jugement du Tribunal Administratif de Melun en date du 10 décembre 2021 (en ANNEXE) 

- Délibération n°2022-19 en date du 15 février 2022 prescrivant la modification du Site Patrimonial 

Remarquable  

- Délibération n° 2022-126 en date du 27 septembre 2022 par laquelle le Conseil Municipal a désigné 

en son sein ses représentants au sein de la CLSPR  

- Délibération n°2023-93 en date du 27 juin 2023 désignant les membres de la CLSPR  

- Arrêté n°2023-564 désignant Madame LOUISE-ADELE pour siéger au sein de la Commission du 

SPR  

- Délibération n°2023-153 en date du 14 novembre 2023 mettant à jour les membres de la Commission 

Locale du SPR  

- PV CLSPR du 13 octobre 2023 

- Présentation des Amis du Vieux Château 

- Présentation CLSPR du 26 janvier 2024 

- PV CLSPR du 26 janvier 2024 

- Plan de secteur 5000e modifié  

- Plan de secteur 2000e modifié  

- Panneaux solaires modifié  

- Rapport de présentation inchangé  

- Règlement inchangé  

- Diagnostic inchangé  

- Recommandations inchangées  

- Nuancier inchangé  

- Décision de dispense d'évaluation environnementale de la modification du site patrimonial 

remarquable de Brie-Comte-Robert (77) après examen au cas par cas de la  MRAe DKIF-2024-012 

du 24 avril 2024 

Le dossier était globalement complet ; il a été ajusté notamment sur le plan cartographique afin de bien 
identifier le secteur objet de l’enquête publique, soit la parcelle sise 4 rue Saint-Lazare, cadastrée AE 39. 
L’historique de cette parcelle (AVAP, exercice du droit de préemption, volonté de construire) n’avait pas à 
être dans ce dossier d’enquête publique, déjà bien fourni.  
Les références fondant cette enquête publique sont essentiellement  
- la notice de présentation,  
- le jugement en date du 10 décembre 2021 du Tribunal Administratif de Melun. 
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2.4 DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE  
 
2.4.1. Déroulement des permanences  
 

PERMANENCES 
 
Les permanences se sont tenues au service urbanisme en mairie de Brie-Comte-Robert, les lundi 13 mai 
2024 de 10h à 12h, mercredi 22 mai 2024 de 14h à 17h, le samedi 1er juin de 10h à 12h et le samedi 15 
juin de 10h à 12h. 
L’option a été prise de tenir 2 permanences le samedi matin, dans l’optique de faciliter la venue 
d’administrés.  

 
Aucun incident n’a été à signaler.  
Le bilan a été le suivant : 
le lundi 13 mai 2024 de 10h à 12h : 1 observation (M. Marc ROTINI) 
le mercredi 22 mai 2024 de 14h à 17h : 2 observations (M. et Mme COUDURIER ; M. Stéphane BIGOT) 
le samedi 1er juin de 10h à 12h : 2 observations (M. et Mme DELAITRE ; M. Gérard GARNIER) 
le samedi 15 juin de 10h à 12h : 2 observations (M. et Mme DELAITRE ; M. Gérard GARNIER) 

 
 
PAR VOIE ELECTRONIQUE : 
Courriel en date du 31 mai 2024 à 14h30, de Maître Roxane SAGELOLI, du cabinet Huglo Lepage 
Avocats, conseil de M. et Mme Delaitre (15 pages), suivi d’une LRAR n° 1A 212 569 9518 6. 
Courriel en date du 2 juin 2024 à 20h55, de M. Marc ROTINI (6 photographies) 
 
PAR VOIE POSTALE : 
Courrier en date du 31 mai 2024, de Maître Roxane SAGELOLI, du cabinet Huglo Lepage Avocats, conseil 
de M. et Mme Delaitre (15 pages), envoyé précédemment par courriel. 
 
PAR APPEL TELEPHONIQUE : 
Pendant l’enquête publique, un appel téléphonique d’un riverain de la rue Saint-Lazare qui voulait 
connaître l’objet exact de l’enquête. 
 
ORGANISATION MATERIELLE : 
- bureau du rez de chaussée de la mairie. 
 
 
2.4.2. Ambiances des permanences  

 

Aucun incident n’est à signaler. 
Le commissaire enquêteur a pris soin d'écouter chaque personne reçue.  
Il a facilité le dépôt des observations en retranscrivant sous leur dictée les observations de certaines 
personnes. 
Il s'est efforcé de montrer une cartographie globale du SPR en en expliquant la logique et en refocalisant 
sur le site objet de l’enquête. 
 
 

2.5. LES OPÉRATIONS APRÈS CLÔTURE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE  
 
2.5.1. Remise du PV de synthèse des observations et du déroulement de l’enquête publique 
  
 Le procès-verbal de synthèse des observations et du déroulement de l’enquête publique a été rédigé et 
daté du 20 juin et remis par courriel le même jour à Madame Emeline BUISSON  responsable Urbanisme de la ville 
de Brie-Comte-Robert. 
 Il était demandé au maître d'ouvrage de bien vouloir répondre, de façon la plus large possible aux 
observations qui ressortent de cette consultation. 
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2.5.2 Mémoire en réponse de la ville de Brie-Comte-Robert  
 

 Le 3 juillet 2024, le maître d'ouvrage a remis son mémoire en réponse en reprenant le procès-

verbal de synth¯se des observations et du d®roulement de lôenqu°te publique du commissaire enqu°teur, 

en apportant ses réponses dans le corps du texte, aux observations du commissaire enquêteur et ses 

réponses aux observations écrites sur le registre d'enquête publique sur la modification du SPR. 

Cette restitution sôest faite par la remise en main propre du m®moire (26 pages), en mairie de Brie-

Comte-Robert, en présence de M. Jean LAVIOLETTE, maire de Brie-Comte-Robert, de M. Stéphane 

COLLON, adjoint au Maire charg® de lôUrbanisme, de Mme Emeline BUISSON, responsable du Service 

urbanisme, et de la juriste de la mairie. 

Lors de cette r®union de restitution, nôont ®t® abord®es que les grandes lignes du dossier, avec 

lô®vocation de la nature de lôavis, et des recommandations qui seraient ¨ formuler. 

Un point important nôa pas ®t® abord® lors de cette r®union. Il est le suivant : 

Le Commissaire enquêteur, dans le Procès verbal des observations et du déroulement de 

l’enquête publique, posait la question CE 11- : 

« A ce stade, la commune a-t-elle pris connaissance du courrier du cabinet HUGLO LEPAGE, 
Maître  Roxane SAGELOLI, CL/RS dossier n°18022076 (15 pages), conseil de Monsieur et Madame 
DELAITRE, 4 rue Saint-Lazare à Brie-Comte-Robert, envoyé par courriel le 31 mai 2024 à 
urbanisme@briecomterobert.fr, puis par courrier RAR ? 
Y-a-t-elle apporté des éléments de réponse, sachant que le jugement du tribunal administratif du 10 
décembre 2021 a fait suite à une requête et un mémoire enregistrés les 12 février et 20 décembre 2020 
déposés par le même avocat qui suit la procédure, et dont la mairie a tous les éléments du dossier, au-
delà du dossier soumis à la présente enquête publique qui ne contient que le jugement du tribunal 
administratif de Melun en date du 10 décembre 2021 ? 
 

La demande du cabinet HUGLO LEPAGE porte sur : 
-le classement et les prescriptions réglementaires mis en place sur le terrain du 4 rue Saint-Lazare à Brie-
Comte-Robert, 
- les difficultés de cohérence, 
- la méconnaissance de l'autorité de chose jugée » 
 
 Le Commissaire enqu°teur sô®tonne de la r®ponse du ma´tre dôouvrage : « Le courrier du cabinet 
dôavocat conseil des ®poux Delaitre ®tant adress® au Commissaire-Enqu°teur, aussi nôappartient-il pas à 
la Commune de répondre ». 
 Il rappelle que le commissaire enqu°teur a pour r¹le dôapporter des appr®ciations assorties des 
commentaires du ma´tre dôouvrage (®l®ments de r®ponse), ma´tre dôouvrage qui a suivi le dossier depuis 
le 12 février 2020. 
 Il est rappelé ici les termes de la déontologie du commissaire rapporté en prologue de ce rapport : 
 « é De m°me le commissaire enqu°teur nôa pas ¨ se comporter en juriste et il nôest pas de sa 
responsabilit® de se prononcer sur la l®galit® de lôenvironnement administratif. Cela est et reste du ressort 
du Tribunal Administratif compétent. Il nôest donc pas du ressort du commissaire enqu°teur de dire le droit, 
mais simplement il peut dire sôil lui semble que la proc®dure suivie est l®gale et sôil lui semble quôelle a ®t® 
respectée ». 
 Ceci ®tant dit, le ma´tre dôouvrage, apr¯s avoir indiqu® quôil ne lui appartenait pas de r®pondre, 
ajoute « Toutefois, la commune tient à souligner avoir respecté le jugement du Tribunal Administratif de 
Melun qui disposait « Il est enjoint au maire de Brie-Comte-Robert de saisir dans un délai de deux mois 
suivant la notification du présent jugement le conseil municipal ou lôorgane d®lib®rant comp®tent en 
mati¯re dôurbanisme sur le territoire de la commune afin dôengager la proc®dure visant ¨ modifier le site 
patrimonial remarquable et supprimer le classement en secteur 4a de la partie de la parcelle cadastrée n° 
AE 39 actuellement classée en secteur 4a » (cf. délibération du 2022-19 du 15 février 2022 prescrivant la 
modification du SPR) ». 

mailto:urbanisme@briecomterobert.fr
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 Le commissaire enquêteur a pris acte que « la commune avait respecté le jugement du Tribunal 
administratif de Melun ».  
  

De même, dans le PV, à la suite des OBSERVATIONS DU PUBLIC, étaient insérées les 

OBSERVATIONS DU CABINET HUGLO LEPAGE, soit lôint®gralit® du courrier du 31 mai 2024. 

« Le commissaire enquêteur prenait acte de ces réclamations du Cabinet HUGLO LEPAGE. Il souhaitait  

être éclairé notamment sur les passages surlignés (en jaune) ».  

En effet, il nô®tait pas en mesure dôapporter une appr®ciation  
- sur le classement et les prescriptions réglementaires mis en place sur le terrain du 4 rue Saint-Lazare à 
Brie-Comte-Robert, 
- sur les difficultés de cohérence, 
- sur la méconnaissance de l'autorité de chose jugée, 
pour les motifs évoqués précédemment. 

Aussi, le commissaire enquêteur a pris acte que « la Commune a déjà apporté ses éléments de réponse 
dans les observations émises ci-dessus è, côest-à-dire lors des diverses réponses aux questions du public 
ou de M. et Mme DELAITRE. 
 
Au-delà des précédentes considérations, le commissaire enquêteur remercie les services de la mairie de 

toutes les réponses précises et argumentées qui lui ont permis de se fonder un jugement. 
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3. ANALYSE DES OBSERVATIONS RECUEILLIES LORS DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 
 

3.1. LES OBSERVATIONS CONCERNANT LA MODIFICATION DU SPR DE BRIE COMTE ROBERT 
 

Sont reprises ici, et résumées, les observations qui ne sont pas traitées par ailleurs dans le rapport. 

OBSERVATIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR (CE) 
 
CE 3- Le commissaire enquêteur souhaite que soit rappelé les fondements juridiques de la commission 
locale du SPR qui s’est réunies les 13 octobre 2023 et 26 janvier 2024, ainsi que le processus de sa mise 
en place, aboutissant à une délibération du conseil municipal. 
Réponse du maître d’ouvrage : le Site Patrimonial Remarquable de Brie-Comte-Robert, succédant à la 
Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager du 13 novembre 2000 a été approuvé 
sous le régime juridique de l’Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP) par 
délibération du Conseil Municipal du 2 février 2016.  
L’AVAP est devenue de droit un SPR en application de la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la 

liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine (dite loi LCAP). Cette loi, à l’article 112, paragraphe 

III, prévoyant des mesures transitoires, stipule : 

« Le règlement de l’aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine ou de la zone de protection 

du patrimoine architectural, urbain et paysager applicable avant la date de publication de la présente loi 

continue de produire ses effets de droit dans le périmètre du site patrimonial remarquable jusqu’à ce que 

s’y substitue un plan de sauvegarde et de mise en valeur ou un plan de valorisation de l’architecture et du 

patrimoine. Le règlement de l’aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine ou de la zone de 

protection du patrimoine architectural, urbain et paysager peut être modifié lorsqu’il n’est pas porté atteinte 

à ses dispositions relatives à la protection du patrimoine bâti et des espaces. Cette modification est 

prononcée par l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme, de document en tenant lieu ou 

de carte communale, après enquête publique réalisée dans les formes prévues au chapitre III du titre II 

du livre 1er du code de l’environnement, après consultation de l’architecte des Bâtiments de France et 

après accord du représentant de l’Etat dans la région. » 

Le Code du Patrimoine dans sa version actuelle prévoit le dispositif d’évolution du plan de valorisation de 

l’architecture et du patrimoine (PVAP) dans sa partie législative aux articles L631-3 et suivants et dans sa 

partie règlementaire aux articles D 631-5 et suivants. Mais pour le SPR provenant d’une AVAP, il convient 

de prévoir la modification du règlement selon le dispositif du code du patrimoine antérieur à la loi LCAP 

s’appliquant aux AVAP : les anciens articles L 642-1 et suivants et D 642-1 et suivants du Code du 

Patrimoine. 

L’article L.642-4 du Code du Patrimoine stipule « Une aire de mise en valeur de l'architecture et du 

patrimoine peut également être modifiée lorsqu'il n'est pas porté atteinte à l'économie générale de ses 

dispositions relatives à la protection du patrimoine bâti et des espaces. La modification est prononcée, 

après enquête publique puis accord du préfet, par délibération de l'organe délibérant de l'autorité 

mentionnée au premier alinéa de l'article L. 642-1. » 

Lors de la révision de la ZPPAUP en AVAP, une Commission Locale de l’AVAP a été instituée 

conformément à l’article L.642-5 et D.642-2 du Code du Patrimoine dans leur rédaction antérieure à la loi 

LCAP  

Le règlement intérieur de la Commission Locale de l’AVAP prévoyant que la Commission Locale de l’AVAP 

est chargée d’assurer le suivi de la conception et de la mise en œuvre des règles applicables à l’aire de 

mise en valeur de l’architecture et du patrimoine, il aurait été irrégulier de ne pas la réunir, postérieurement 

à son renouvellement, afin de se prononcer sur le projet de modification. 
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CE 4- Le jugement du tribunal administratif de Melun en date du 10 décembre 2021 : comment a-t-il 
été analysé par le service juridique de la mairie, a-t-il fait l’objet d’une note explicative, et comment a-t-il 
été présenté à la commission locale du SPR ? 
Réponse du maître d’ouvrage Le jugement a été transmis à chaque membre de la CLSPR en amont de 

la première réunion de la commission. Le dispositif n’a pas fait l’objet de discussion de la part des membres 

de la Commission. 

 

CE 5- Les membres de la commission locale du SPR ont-ils eu connaissance de l’extrait du PLU 
matérialisant l’espace paysager sur les parcelles situées derrière la propriété Saint-Lazare et 
donnant sur la rue du Général Leclerc ? Si oui, quelle a été l’incidence sur le classement en 4 de la parcelle 
à l’ouest de l’EBC ? 
Réponse du maître d’ouvrage : oui l’espace paysager a été abordé.  
Mais il n’y a pas eu de lien avec le classement en secteur 4 qui a été une hypothèse que la CLSPR a 
souhaité examiner avant qu’elle ait pu aborder l’espace paysager. 
 
CE 6- Expliquer le processus amenant à la protection du mur d’enceinte en son intégralité suite à l’étude 
de « la léproserie de Brie, propriété Saint-Lazare » par les Amis du Vieux Château de Brie-Comte Robert, 
et sa présentation à commission locale du SPR. 
Réponse du maître d’ouvrage : la procédure de modification du SPR a amené la Commune à consulter 

la Commission Locale du Site Patrimonial Remarquable dont l’association les Amis du Vieux Château est 

membre en tant qu’association ayant pour objet la protection et la mise en valeur du patrimoine. Dans ce 

cadre, cette association, membre de l’union nationale REMPART, titulaire d’autorisations de fouilles 

programmées entre 1992 et 2012, a été amenée à soumettre son expertise archéologique sur la parcelle.   

CE 7- A quel moment a-t-il été pris conscience que cette parcelle AE 39 a été sanctuarisée (par la 
protection de la totalité du mur de clôture, et les espaces paysagers adjacents) ? 
Réponse du maître d’ouvrage : il n’y a pas de sanctuarisation de la parcelle. 
La protection du mur n’interdit pas les percements dans celui-ci (cf. mur et construction SCI ILE DE France 
PC 77 053 20 00023 à l’angle des rues Pasteur et de Verdun). Le classement en secteur 3 de l’avant de 
la parcelle permet une constructibilité. La parcelle ne se trouve pas d’avantage protégée que les propriétés 
similaires sur le territoire communal, comme on peut le voir dans les documents fournis dans le cadre de 
la CLSPR (propriétés sise 25 rue de Verdun, 14 rue Pasteur, 22 boulevard Jean Jaurès) 
Les espaces paysagers sur les fonds de parcelle de la rue du Général Leclerc ont pour but de protéger le 
parc François Mitterrand. Ils ne concernent pas que les parcelles jouxtant la propriété Saint Lazare mais 
l’ensemble des parcelles situées en zone UP de la rue du Général Leclerc jouxtant le parc François 
Mitterrand  
 
CE 8- Expliquer et justifier la cohérence de continuité écologique paysagère et trame paysagère entre 
le Parc François Mitterrand (4a) et la zone 4 de la parcelle AE 39. 
Réponse du maître d’ouvrage :  

 

La continuité écologique et paysagère est justifiée par la 
qualification physique des lieux  
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CE 9- Recartographier la parcelle AE 39 (zone 4 -EBC et fond de parcelle-, Zone 3), avec ses abords 
immédiats (partie nord et parie sud en visualisant la voie privée), ainsi que le mur d’enceinte, en rappelant 
pour chaque zone les règles applicables au regard des surfaces à considérer. 
Réponse du maître d’ouvrage : 

  
 

Dans le règlement de PLU, la partie centrale de la parcelle est classée en Espace Boisé Classé. 
Le classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. (article L.113-2 du Code de 
l’urbanisme)  
Les fonds de parcelles de la rue du Général Leclerc sont classés en espace paysager (article L.151-19 -
ex L.123-1-5-7°du Code de l’Urbanisme). 
Le règlement de PLU stipule que sont autorisées sous condition « dans les secteurs paysagers identifiés 
sur les documents graphiques, les abris de jardin de moins de 20m² de surface de plancher et les 
constructions en lien avec la mise en valeur paysagère ou touristique du site à condition de ne pas 
d®passer 5% de lôemprise de la surface prot®g®e ; » et « Ces secteurs, publics ou privés, identifiés au titre 
de lôarticle L.123-1-5-7Á du Code de lôUrbanisme sur les documents graphiques, doivent pr®server au 
minimum 95% dôespaces libres, dôespaces verts, dôaires de jeux et de loisirs. Tout abattage dôun arbre doit 
être compensé par la plantation de 2 arbres de même qualité ». 
Les parcelles sont classées en zone UP du PLU. (cf. extrait de règlement joint) 
Au sein du Site Patrimonial Remarquable, il est indiqué au sujet des « Clôtures ou murs intéressants : Les 
réparations, entretiens des murs de clôture existants seront exécutés avec des matériaux analogues à 
ceux d'origine, et avec les m°mes mises en îuvre, notamment en ce qui concerne les enduits, les 
appareillages, les décors et les menuiseries. 
Le long de la rue Pasteur, le long de la rue du Général Leclerc et le long de la rue Jean Nicot : Les clôtures 
ou murs intéressants repérés aux documents graphiques N°3.1 et 3.2, comme leur porte ou portail seront 
conserv®s, reconstruits ou restaur®s lôidentique » Il conviendra d’ajouter ici celui de la rue Saint-Lazare et 
de reporter la règle au secteur 4. 
 
CE 10- Expliquer à quel moment du processus il conviendra de reconsulter l’Architecte des Bâtiments 
de France (ABF), et les incidences de son avis. 
Réponse du maître d’ouvrage :il s’avère que la consultation post enquête publique est celle du Préfet 

de région et non de l’Architecte des Bâtiments de France. La consultation de l’ABF est intervenue dans le 

cadre de la CLSPR. 

CE 11-  Courrier du Cabinet HUGLO LEPAGE  
Abordé dans le 2.5.2 lors de la présentation du Mémoire en réponse de la ville de Brie-Comte-Robert. 
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OBSERVATIONS ECRITES SUR LE REGISTRE D’ENQUETE PUBLIQUE 
 

A- M. Marc ROTINI 
est favorable à la modification du SPR. 
Il prend acte qu'aucun lotissement ne sera rendu possible dans la parcelle cadastrée AE 39. 
Il signale des débordements d'arbres sur les propriétés riveraines dont des arbres morts, ainsi que des 
nuisances sonores et olfactives dues à l'utilisation d'une motocyclette.  
Le commissaire enquêteur transmet à la commune de façon à ce que les services municipaux fassent le 
nécessaire. 
Réponse du maître d’ouvrage : Le responsable de la Police Municipale a été avisé. Monsieur Rotini est 

invité à adresser un courrier aux propriétaires du 4 rue Saint Lazare au sujet des arbres, s’agissant d’un 

problème de droit privé   

B- Monsieur et Madame Jean-Yves COUDURIER, 25 rue de Verdun à Brie-Comte-Robert. 
Ils n’ont pas d'observation particulière à faire. 
Ils demandent des renseignements sur leur parcelle AM 205 comprise dans le périmètre du SPR. Ils 
envisagent de prendre rendez-vous en mairie pour connaître les règles s'appliquant à leur parcelle. 
Le commissaire enquêteur en prend acte. 
Réponse du maître d’ouvrage : pas d’observation   
 
C- Monsieur Stéphane BIGOT, 10 rue Saint Lazare à Brie-Comte-Robert, 
observe que dans la parcelle cadastrée AE 39 une maison de gardien inhabitée depuis plus de 20 ans 
semblant à l'abandon jouxte le mur protégé du côté de la rue Saint-Lazare. Il attire l'attention en cas de 
rénovation éventuelle, que cette maison soit en cohérence avec la maison classée intéressante. 
Le commissaire enquêteur prend acte de ces observations, et qu’en tout état de cause, un permis de 
construire se conformera aux dispositions prévues dans le règlement du PLU. 
Réponse du maître d’ouvrage : Toute modification de l’aspect extérieur d’une construction doit faire 

l’objet d’une demande d’autorisation d’urbanisme, qui sera instruite par la Commune et l’Architecte des 

Bâtiments de France, la propriété étant toujours située au sein du SPR  

D- Monsieur et Madame Gérard GARNIER, 21 rue Saint-Lazare à Brie-Comte-Robert 
S’informent de l'objectif de cette enquête publique.  
Par suite, à la demande du commissaire enquêteur, ils déposent un courrier en expliquant leur motivation 
à donner un avis défavorable à une augmentation de la constructibilité sur la parcelle AE 39. 
L’intégralité de ce courrier est la suivante : 
« Un site du patrimoine briard en grand danger.  
La léproserie de Brie, propriété Saint-Lazare 4 rue Saint-Lazare Brie-Comte-Robert.  
Nous sommes surpris par l'idée de division parcellaire du site de la propriété Saint-Lazare. 
Voici un lieu chargé d'histoire ; une histoire vieille de plus de 1000 ans très bien décrite sur le site « brie-
comte-robert fr » dans la rubrique enquête publique, commission locale du site patrimonial remarquable » 
et du procès-verbal de la commission local du SPR du 13 octobre 2023. 
La propriété se compose d'une maison de maître, d’une parcelle de bois « classée », d'un mur d'enceinte 
« intouchable » et d'immenses espaces verts. 
Rappelons que la commune de Brie-Comte-Robert a le statut de Cité médiéval. 
Les propriétaires, un couple de retraités, réfléchissent sur leur futur à Brie-Comte-Robert :  ils ont sondé 
le marché afin de connaître la valeur de leur bien. Les promoteurs immobiliers se bousculent leur porte ; 
ils leur proposent, les font rêver, avec leurs « mille idées » de plus-value grâce à la création d'une zone 
pavillonnaire, sans respect de l'histoire de ce site de ce site, de celle notre cité, ainsi que du patrimoine 
de Brie-Comte-Robert. 
Pour nous Briards il était inconcevable de faire fi du passé. 
Nous sommes pour la densification des centres ville mais clairement pas au prix d'en oublier notre passé 
d'abîmer notre patrimoine. 
Nous, Briards, sommes contre la division parcellaire de cette propriété. 
Fait à Brie-Comte Robert le 2 juin 2024 » 
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Le commissaire enquêteur après la remise de ce courrier lors du dernier jour de l’enquête, n’a pas eu 
l’opportunité d’échanger sur les craintes de M. et Mme GARNIER. 
Il aurait convenu de leur rappeler les étapes de cette modification du SPR : 

1) jugement du tribunal administratif de Melun enjoignant le maire de Brie-Comte-Robert à engager 
la procédure visant à modifier le SPR et à supprimer le classement en secteur 4a de la partie de 
la parcelle cadastrée numéro AE 39 actuellement classé en secteur 4a ; 

2) réunions de la commission locale du SPR chargée de faire des propositions de modification du 
SPR, au regard des éléments du dossier de présentation bien identifiés par M. et Mme GARNIER, 

3) le choix de la commission locale s’est porté sur le maintien de l’Espace Boisé Classé (EBC) au 
centre de la parcelle en secteur 4 (secteur paysagé) de même que la parcelle ouest également en 
secteur 4, et la parcelle construite en secteur 3 (secteur XIX-XX peu dense), avec un immeuble 
« intéressant », avec une clôture de la totalité de la propriété classée « intéressant ». 

Cette orientation de la commission locale vise à maintenir un équilibre de ce secteur compatible avec le 
SPR, excluant de facto une « zone pavillonnaire », et optant pour une valorisation patrimoniale. 
Le commissaire enquêteur a pris note des velléités de « valorisation marchande » de cette propriété, objet 
de l’enquête publique. 
Avis du maître d’ouvrage : pas d’observation  
 

E - M. et Mme Michel DELAITRE, 4 rue Saint-Lazare à Brie-Comte-Robert  
Monsieur et Madame DELAITRE sont les propriétaires de la parcelle objet de cette enquête publique. Ils 
sont venus à la permanence du commissaire enquêteur le 1er juin, ont donné leur point de vue sur cette 
enquête publique. Afin de ne pas trahir leur pensée, ils se sont alors engagés à envoyer un courrier au 
commissaire enquêteur explicitant leur position et leurs propositions. 
Ce courrier a été remis en main propre au Commissaire enquêteur lors de la permanence du 15 juin 2024. 
Ce courrier a l'aspect d'une note d'ambiance. Il est censé compléter l’avis juridique du cabinet Huglo 
Lepage qui sera présenté par la suite. 
 

Voici les 10 principaux points abordés dans ce courrier : 
 

E 1-« Toutes les relations conflictuelles avec le maire résultent de la mise en place d'une opposition 
rigoureuse qu’il a construite pour écarter le projet d'une résidence senior sur Saint-Lazare. Nous n'en 
faisons pas l'historique ici, vous en êtes informé ». 
Le commissaire enquêteur n’a pas la lisibilité complète de cet historique. Il relève qu'une décision de 
justice du tribunal administratif de Melun doit être appliquée, c'est l'objet de cette enquête publique. 
Commentaire du maître d’ouvrage :  
La modification résulte du jugement à disposition dans le dossier d’enquête. 
 

E 2- « Nous vous avons fait part de notre extrême étonnement à constater qu'une décision du tribunal 
administratif ne soit toujours pas exécutée plus de deux années après qu'elle eut été rendue ». 
Le commissaire enquêteur constate que la commune s'est activée pour mettre en place une procédure 
-lourde, mais visant à être consensuelle- conforme au code de l'urbanisme et au code du patrimoine 
concernant une modification du SPR. 
Commentaire du maître d’ouvrage : la modification du SPR est encadrée par une procédure qui suppose 
un certain délai. Elle a bien été prescrite dans un délai de deux mois à compter de la notification du 
jugement.  
 

E 3- « Nous nous ne comprenons pas la désignation d'une commission dont le but est de discuter de 
l'avis du tribunal surtout de la part d'un organisme d'état ». 
Le commissaire enquêteur relève que cette commission locale a pour but, non pas de discuter de l’avis 
du tribunal, mais bien d'exécuter la décision de justice, avec toutes les garanties. 
Commentaire du maître d’ouvrage : La Commission Locale du SPR intervient dans le cadre de la 
procédure de modification effectivement (cf. ci-dessus point CE-3) 
 

E 4 -« Si le maire avait estimé non satisfaisant le jugement il avait la possibilité de faire appel. Cela n'a 
pas été fait, donc il a implicitement accepté ce jugement et se trouve dans l'obligation de le respecter. La 
commission donne une position qui met en cause le jugement en présentant plusieurs hypothèses, le 
jugement est pourtant clair : suppression du SPR, suppression de la mention 4 sur la parcelle concernée. » 
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Le commissaire enquêteur constate que le jugement en son point 9 demande que soit engagé une 
procédure visant à modifier le SPR et supprimer le classement en secteur 4a de la partie de la parcelle 
cadastrée numéro AE 39 actuellement classé en secteur 4a. Ce point est repris dans l'article 2 de la 
décision de justice. 
La commission locale a eu pour mission de modifier le SPR, et de supprimer le classement en secteur 4a. 
Elle n’a dès lors pas mis en cause le jugement. 
Commentaire du maître d’ouvrage : le maître d’ouvrage confirme la position du Commissaire-Enquêteur  
 

E5 -«Force est de constater que si in fine il était passé outre, nous serions contraints de retourner devant 
le tribunal administratif en insistant sur le non-respect d'une décision judiciaire par le maire ce qui semble 
gravissime, cela serait mal perçu et très susceptible d'entraîner des sanctions. Pour rappel le maire a déjà 
été condamné à verser par 2 fois des dédommagements dans cette affaire, ce qui est rare. 
Voici nos observations sur les données de la commission bien qu'elle ne nous semble pas habilitée à 
ignorer un jugement ni à le discuter ». 
Le commissaire enquêteur prend acte de ces déclarations. Il note que la légalité du travail de la 
commission locale est à nouveau remise en cause, déjà expliquée aux points E3 et E4. 
Commentaire du maître d’ouvrage : pas d’observation, autre que celles déjà émises ci-dessus  
 

E6 -« La commission établit une énumération des différentes possibilités faisant fi je le redis du jugement. 
Pire elle reprend mots pour mots les éléments censurés pour justifier la nouvelle classification. In cauda 
venenum, punition extrême, car nous avons eu l'outrecuidance de demander avis au Tribunal administratif, 
après avoir sollicité vainement la suppression du SPR auprès du maire ». 
Le commissaire enquêteur se réfère au jugement du Tribunal administratif qui invitait la commune à 
engager la procédure visant à modifier le SPR et à supprimer le classement en secteur 4a.  
Commentaire du maître d’ouvrage : le Tribunal n’a pas annulé le classement ni le SPR sur la parcelle, 
il a seulement enjoint à la Commune de modifier le secteur 4a. 
 

E7- « En réponse il est prévu de classer le mur de la propriété puis de qualifier la maison d'intéressant 
sont-ils les seuls de cette nature à Brie ?  
Il est curieux de constater que le maire se focalise sur une propriété dont il ne reste rien des bâtiments 
anciens rasés depuis près d'un siècle, il ne subsiste que le mur plusieurs fois remanié, et encore 
récemment ce, compte tenu de sa fragilité, perdant ainsi toute authenticité. 
Il est à noter qu'il y a quelques années ce mur était jugé sans intérêt puisque la mairie voulait le détruire 
pour faciliter le passage rue Saint-Lazare, de même qu'il était prévu de le supprimer entre le parc 
Mitterrand et notre parcelle lors de la tentative de préemption.  
La maison est d'environ 1900, sans caractère particulier, pas d'éléments architecturaux dignes d'être 
mentionnés. Façade bétonnée par un des précédents propriétaires, architecte de profession. Fenêtres en 
PVC, velux, pas de frise virgule, pas de fenêtre de toit remarquable. Le seul élément d'agrément est la 
vigne vierge sur la façade. En son temps notre avocate avait demandé à l'architecte des bâtiments de 
France de visiter la maison il n'a pas répondu, comment peut-il donner un avis. »  
Le commissaire enquêteur se réfère aux travaux de la commission locale  
- qui a acté que la bâtisse était classée avec un intérêt architectural « intéressant » et non pas 
« exceptionnel », ni « majeur »,  
- qui a classé la « clôture ou mur intéressant » au regard du dossier sur la recherche approfondie sur la 
léproserie Saint Lazare présente dans le dossier d’enquête publique. 
Commentaire du maître d’ouvrage : c’est exact. Le classement du mur n’interdit pas les percements, le 
projet de la commune n’était pas impossible  
 

E8- « Concernant la parcelle, nous ne contestons absolument pas l’EBC, au contraire cela la valorise. 
Cependant nous demandons que le jugement soit respecté, la seule mention alors possible dans ce 
cas est la qualification en « 3 » sur l'ensemble en se fondant sur sa définition à l’AVAP comme cela a 
été retenu par la commission sur la zone Est de la propriété tout en conservant l’EBC ». 
Le commissaire enquêteur prend acte que l’Espace Boisé Classé (EBC) n’est pas contesté.  
Il laisse le soin à la commune d’expliciter le maintien en secteur 4 de la partie Ouest, notamment au regard 
des règles du SPR et des prescriptions du PLU. 
Commentaire du maître d’ouvrage : la Commune relève l’incohérence de la position des propriétaires. 
La préservation de l’espace boisé classé est incompatible avec le classement du fond de parcelle en 
secteur constructible, aucun autre accès n’étant possible hormis par l’espace boisé classé. 
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E9- « Il y aurait beaucoup à dire sur la protection de l'environnement du parc Mitterrand, bâtiment de 
permis de construire récent au 24 rue Leclerc qui empiète sur le parc. Projet de construction 20 rue Leclerc 
en lieu et place du garage Pavard, 4 bâtiments récents au 8 rue Leclerc collés à la maison dite historique 
du bourreau Sanson, coulée verte circonscrite à quelques pavillons rue Leclerc et non sur la totalité de la 
périphérie du parc. Pourquoi réserver une protection particulière à Saint Lazare qui est un fantôme. » 
Le commissaire enquêteur note que ces observations sont hors de champ de cette présente enquête 
publique. 
Il note que « La protection particulière de Saint-Lazare » n’est pas contesté.  
Commentaire du maître d’ouvrage : pas d’observation  
 

E10- « En résumé nous réclamons le respect du jugement qui est clair. La suppression du SPR, le 
classement en « 3 » de l'ensemble de la propriété, le respect de l'EBC, nous acceptons la mention 
particulière du mur, le statu quo pour la maison » 
Le commissaire enquêteur prend acte de ces réclamations. 
Commentaire du maître d’ouvrage : pas d’observation  
 
 

 

FIN DU RAPPORT.  

 Boissy-le-Châtel, 15 juillet 2024 

 Le Commissaire enquêteur  

 Denis SARAZIN-CHARPENTIER 
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DOCUMENT N°2 
 
CONCLUSIONS MOTIVEES  
et AVIS du COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
POUR LA MODIFICATION DU SECTEUR PATRIMONIAL REMARQUABLE 
DE BRIE-COMTE-ROBERT 
 
 
 
Les documents Rapport et Conclusions sont indépendants et ne sont reliés entre eux que dans 
un souci pratique de présentation et de lecture. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

 
          
 
 
 
Denis SARAZIN-CHARPENTIER  Commissaire enquêteur 
 
Tribunal administratif de Melun décision n°E24000019/77 du 26 mars 2024 
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1. L’ENQUETE PUBLIQUE CONCERNANT LA MODIFICATION DU SPR 
 
1.1. Objet de l’enquête publique  
 

L’objet de la présente enquête est de recueillir les avis et observations du public sur le projet de 

modification du SPR de Brie-Comte-Robert suite au Jugement du tribunal administratif de Melun du 10 

décembre 2021 (en pièce annexe), à la délibération 2022-19 du conseil municipal du 15 février 2022 

prescrivant la modification du SPR, et à l’arrêté prescrivant l’ouverture de l’enquête publique relative à la 

modification du site patrimonial remarquable du maire de Brie-Comte-Robert en date du 24 avril 2024. 

 
La présente procédure vise à modifier le SPR, précisément à modifier le classement de la parcelle AE39, 

située 4 rue Saint-Lazare. 

 
 
1.2. Déroulement de l’enquête publique  
 
Cette enquête a eu lieu du 13 mai 2024 au 15 juin 2024 pendant 34 jours consécutifs, aux jours et heures 
habituels d’ouverture de la mairie de Brie-Comte-Robert. 
 
J’ai effectué quatre permanences : 
 
le lundi 13 mai 2024 de 10h à 12h, jour d'ouverture de l’enquête : 1 observation écrite 

le mercredi 22 mai 2024 de 14h à 17h : 2 observations écrites 

le samedi 1er juin de 10h à 12h : 2 observations écrites 

le samedi 15 juin de 10h à 12h : 2 observations écrites 

soit 8 observations par écrit. 

Les 4 permanences se sont bien déroulées, dans un climat serein. 

 

Par ailleurs, ont été reçus : 

- le 2 juin 2024, un courrier de M. ROTINI (3 pages) 

- le 31 mai 2024, un courrier du cabinet HUGLO LESAGE (14 pages) 

- le 11 juin 2024, un courrier de M. et Mme DELAITRE (2 pages) 

- le 2 juin  2024, un courrier de M. et Mme DELAITRE (2 pages) 

J’ai clôturé le registre d’enquête le samedi 15 juin à 12h00. 

 

OBSERVATIONS LORS DES PERMANENCES 
 
Elles ont porté sur divers thèmes : 

- favorable à la modification du SPR, et nuisances de la propriété objet de l’enquête publique 

- favorable à la modification du SPR, et renseignement sur la parcelle AM 205 

- remarque sur les rénovations éventuelles de bâtiments dans la parcelle AE 39 objet de l’enquête 
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- remarques générales et crainte de zone pavillonnaire 

- et par les propriétaires de la parcelle AE 39, 10 observations numérotées E1 à E10 sur tous les aspects 

du dossier auxquelles il a été répondu point par point dans le rapport (entretien, puis remise d’un courrier) 

Ces dernières observations venaient en complément du courrier « juridique » exposé par le cabinet 

HUGLO-LEPAGE. 

 

1.3. Bilan des contributions 

1.3. Bilan des contributions 
 

La majorité des observations reçues dans le cadre de l’enquête sur la modification du SPR ont permis 

d’expliciter dans le rapport la démarche administrative et le travail de la Commission Locale du SPR 

(CLSPR), cheville ouvrière du classement de la parcelle, et d’apporter des éclairages sur la nature du SPR 

et de la problématique liée à cette parcelle. 

 

Le principal intéressé était le propriétaire qui s’est manifesté par un entretien avec le commissaire 

enquêteur lors de l’enquête publique. Il lui a été demandé de déposer une contribution par écrit, à laquelle 

le rapport apporte des réponses aux 10 points soulevés. Cette contribution était sensée venir en appui à 

la contribution du cabinet HUGLO LEPAGE. 

 
1.4. Conformité de la procédure 
 

En tant que commissaire enquêteur, j’ai veillé à ce que les prescriptions de l’arrêté d’ouverture de l’enquête 

soient respectées. 

Je peux donc témoigner de ce que : 

 L’avis d’ouverture de l’enquête a été affiché sur les panneaux d’affichage administratif de la commune 

conformément aux prescriptions figurant dans l’arrêté du maire de Brie-Comte-Robert ; 

 La publication de l’avis d’enquête dans deux journaux régionaux a bien été effectuée selon les 

dispositions prévues dans l’arrêté du maire de Brie-Comte-Robert;  

 Le registre d’enquête coté et paraphé par mes soins ainsi que le dossier complet et conforme à sa 

description ont été mis à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête aux heures et jours 

d’ouverture de la mairie ; 

 J’ai tenue quatre permanences pour recevoir le public. 

A la fin de l’enquête, j’ai clos le registres d’enquête et j’ai noté que 11 personnes se sont déplacées, 

(pour les observations portées sur le registre pour la modification du SPR , assorti de 4 courriers cotés 

1 , 4, 7 et 8. 
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2. CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  
 

 
Après une étude attentive du dossier suivi d’une réunion de travail avec le service urbanisme de la ville 

de Brie Comte Robert, et avec lui des points réguliers par mél et lors de la tenue des permanences, il a 

été possible de mieux appréhender les enjeux du dossier mis à l’enquête ; 

 

Après avoir tenu quatre permanences pour entendre le public ; 

 

Après avoir, une fois l’enquête terminée, et conformément à la réglementation, communiqué à la ville de 

Brie-Comte-Robert le Procès-verbal de synthèse des observations et du déroulement de l’enquête 

publique ;  

 

Sur la forme et la procédure de l’enquête : 

 

ü Les conditions de l’enquête ont respecté la réglementation en vigueur pour ce qui concerne les avis 

de publicité dans la presse ainsi que pour l’affichage dans la commune ; 

ü L’affichage, que le commissaire enquêteur a vérifié, est attesté par le procès-verbal d’affichage de M. 

le maire de Brie-Comte-Robert ; 

ü Le dossier mis à l’enquête, l’était dans de bonnes conditions de consultation, et sa composition tout 

comme son contenu étaient conformes aux textes en vigueur ; 

ü Les permanences se sont déroulées dans de bonnes conditions ; 

ü Le registre d'enquête a été clos par le commissaire enquêteur avec les observations. 

ü Dans son mémoire en réponse reprenant le PV de Synthèse des observations et du déroulement de 

l’enquête, la ville de Brie-Comte-Robert s’est attachée à répondre aux questions que le commissaire 

enquêteur a soulevées dans son procès-verbal de synthèse, ainsi, que de façon très exhaustive, aux 

observations du public. 

 

Sur le fond de l’enquête : 

 

Vu que la modification du site patrimonial remarquable (SPR) de Brie-Comte-Robert, approuvé le 2 février 

2016, consiste à modifier le classement de la parcelle AE39, située 4 rue Saint-Lazare ; 

 

Vu que ladite parcelle est identifiée dans le SPR en vigueur en secteur 4a, majoritairement pour la partie 

correspondant à une maison de maître, et en secteur 4 pour la partie dépourvue de construction et 

correspondant à des boisements ; 

 

Vu que le secteur 4 correspond dôapr¯s le r¯glement en vigueur du SPR ¨ des ç espaces paysagers », 

dans lesquels sont autorisés les « am®nagements l®gers et objets mobiliers destin®s ¨ lôaccueil ou ¨ 

lôinformation du public et les ouvrages techniques et les installations ¨ condition quôils soient n®cessaires 
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aux services publics », et que le sous-secteur 4a correspond à des « secteurs paysagers dôinsertion 

dô®quipements publics », dans lesquels sont autorisées « les nouvelles occupations et utilisations du sol 

à destination des services publics ou dôint®r°t collectif » ; 

 

Vu que la modification consiste à reclasser la partie de la parcelle actuellement en secteur 4a en secteurs 

3 et 4, correspondant à la ville étendue aux XIXe et XXe siècles et à identifier la maison de maître 

susmentionnée comme « construction dôint®r°t architectural », que le règlement du SPR indique en 

conséquence que sa conservation y est « souhaitable » et que les modifications apportées au bâtiment 

ne peuvent pas avoir pour effet de d®naturer la volum®trie originelle, que la restauration, lôentretien et la 

reconstruction y sont enfin très encadrés (voir règlement, p. 67) ; 

 

Vu que la modification consiste ®galement ¨ identifier le mur dôenceinte de la parcelle dans les « clôtures 

ou murs intéressants è, ce qui implique sa conservation, reconstruction ou restauration ¨ lôidentique ; 

 

Vu que la modification augmente le niveau de protection apporté à des éléments remarquables du 

patrimoine sur le secteur et ne présente aucune incidence négative sur celui-ci ; 

 

Vu lôensemble des informations fournies par la personne publique responsable dans le cadre de la 

présente enquête publique, et des éléments juridiques et techniques recueillis et détaillés dans le rapport 

du commissaire enquêteur,  

 

Vu la décision de dispense d'évaluation environnementale de la modification du site patrimonial 

remarquable de Brie-Comte-Robert après examen au cas par cas de la MRAe en date du 24 avril 2024, 

attendu que la modification du SPR de Brie-Comte-Robert n'est pas susceptible dôavoir des incidences 

notables sur l'environnement et sur la sant® humaine au sens de lôannexe II de la directive 2001/42/CE du 

27 juin 2001 relative ¨ lô®valuation environnementale de certains plans et programmes ; 

 

Le commissaire enquêteur 

 

afin de s’assurer de la pleine mise en oeuvre du contenu soumis à enquête publique et des propositions 

formulées 

 
formule les recommandations suivantes 
 

Ʒréexaminer le plan d’alignement de la rue Saint-Lazare devenu inopérant du fait du classement du mur 

d’enceinte de la parcelle ; 

 

Ʒréexaminer la cartographie du Secteur Patrimonial Remarquable en intégrant en limite de SPR la 

cartographie du PLU (point CE 9 du rapport d’enquête) ; 
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et sur l’ensemble de ces fondements,  

 

donne un avis favorable à la modification du Secteur Patrimonial Remarquable de la ville 

de Brie-Comte-Robert. 

 

 

 
 

 Boissy-le-Châtel, 15 juillet 2024 

 Le Commissaire enquêteur  

 Denis SARAZIN-CHARPENTIER 
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ANNEXE 1 : Jugement du tribunal administratif de Melun du 10 décembre 2021. 
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ANNEXE 2 : Désignation du commissaire-enquêteur par le tribunal administratif de Melun 
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ANNEXE 3 : Arrêté n°2024-239 du maire de Brie-Comte-Robert prescrivant l'enquête publique.
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ANNEXE 4 : Avis d'enquête publique  
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ANNEXE 5 : Avis publiés dans la presse 
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ANNEXE 6 : Avis de la MRAe 
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ANNEXE 8 : Procès verbal de synthèse 

Procès-verbal de synthèse des observations et du déroulement de l’enquête publique 
 
 

ENQUETE PUBLIQUE  
relative à la modification du Site Patrimonial Remarquable  

DE LA COMMUNE DE BRIE -COMTE - ROBERT  
 

 
Arrêté prescrivant l’ouverture de l’enquête publique relative à la modification du site patrimonial 
remarquable du maire de Brie-Comte-Robert du 24 avril 2024. 
 
Enquête du 13 mai 2024 au 15 juin 2024 pendant 34 jours consécutifs. 
 
Commissaire enquêteur désigné par Décision N°E24000019/77 de la Présidente du tribunal administratif 
de Melun en date du 26 mars 2024 : Monsieur Denis SARAZIN-CHARPENTIER. 
 
 
PRISE EN COMPTE DU DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 
 
Outre l'étude du dossier d’enquête mis à la disposition du public, le commissaire enquêteur a complété sa 
documentation par : 

- un rendez-vous avec M. Jean LAVIOLETTE, maire de Brie-Comte-Robert, M. Hervé GUEGNOT, 
directeur général des services, et Mme Emeline BUISSON, responsable du Service 
urbanisme pour étudier les grandes lignes du dossier; 

- une visite sur le terrain le 13 mai 2024, ayant donné lieu à un entretien avec un riverain ; 
 
Le dossier était globalement complet ; il a été ajusté notamment sur le plan cartographique afin de bien 
identifier le secteur objet de l’enquête publique, soit la parcelle sise 4 rue Saint-Lazare, cadastrée AE 39. 
L’historique de cette parcelle (AVAP, exercice du droit de préemption, volonté de construire) n’avait pas à 
être dans ce dossier d’enquête publique, déjà bien fourni.  
Les références fondant cette enquête publique sont essentiellement  
-la notice de présentation,  
- le jugement en date du 10 décembre 2021 du Tribunal Administratif de Melun. 
 
CONCERTATION 
 
Le dossier a été établi conformément à la procédure liée au Site Patrimonial Remarquable par la réunion 
de la Commission Locale, conformément aux articles L.631-3 et D 631-5 du Code du patrimoine : 
- le 13 octobre 2023, 
- le 26 janvier 2024. 
Les comptes rendus de ces réunions, ainsi que les participants, étaient à la disposition du public. 
  
L’affichage légal a été effectué sur site, ainsi que sur les panneaux municipaux. 
Une information a été donnée sur le site internet de la ville.  
Un bref communiqué sur l’enquête publique dans Briard Mag 05-24 n° 312 
  
Des parutions ont eu lieu dans :  
La République de Seine-et-Marne, le 29 avril 2024  
Le Grand Parisien, le 25 avril 2024 
 
Le commissaire enquêteur remercie les services pour la célérité avec laquelle ces diverses démarches 
ont été effectuées, permettant une large information du public. 
 
ECHANGES FORMELS 
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- à l’issue des permanences, un point de situation a été fait avec Mme Emeline BUISSON, 
responsable du Service urbanisme, pour évoquer les remarques soulevées. 
 

PERMANENCES 
tenues  
en mairie de Brie-Comte-Robert 
le lundi 13 mai 2024 de 10h à 12h  
le mercredi 22 mai 2024 de 14h à 17h  
le samedi 1er juin de 10h à 12h 
le samedi 15 juin de 10h à 12h 
Aucun incident à signaler.  
le lundi 13 mai 2024 de 10h à 12h : 1 remarque (M. Marc ROTINI) 
le mercredi 22 mai 2024 de 14h à 17h : 2 remarques (M. et Mme COUDURIER ; M. Stéphane BIGOT) 
le samedi 1er juin de 10h à 12h : 2 remarques (M. et Mme DELAITRE ; M. Gérard GARNIER) 
le samedi 15 juin de 10h à 12h : 2 remarques (M. et Mme DELAITRE ; M. Gérard GARNIER) 
 
PAR VOIE ELECTRONIQUE : 
Courriel en date du 31 mai 2024 à 14h30, de Maître Roxane SAGELOLI, du cabinet Huglo Lepage 
Avocats, conseil de M. et Mme Delaitre (15 pages), suivi d’une LRAR n° 1A 212 569 9518 6. 
Courriel en date du 2 juin 2024 à 20h55, de M. Marc ROTINI (6 photographies) 
 
PAR VOIE POSTALE : 
Courrier en date du 31 mai 2024, de Maître Roxane SAGELOLI, du cabinet Huglo Lepage Avocats, conseil 
de M. et Mme Delaitre (15 pages), envoyé par LRAR n° 1A 212 569 9518 6. 
 
PAR APPEL TELEPHONIQUE : 
Pendant l’enquête publique, un ou deux appels téléphoniques pour demander des précisions sur cette 
enquête. 
 
ORGANISATION MATERIELLE : 
- bureau du rez de chaussée de la mairie. 
 
 
DEMANDES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 
CE 1- Le commissaire enquêteur souhaite avoir connaissance des dates des deuxièmes insertions dans 
les journaux ; il souhaite avoir l’attestation d’affichages. 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
 
CE 2- Le commissaire enquêteur souhaite que lui soit précisé la nature des appels téléphoniques reçus 
lors de cette enquête. 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
 
CE 3- Le commissaire enquêteur souhaite que soit rappelé les fondements juridiques de la commission 
locale du SPR qui s’est réunies les 13 octobre 2023 et 26 janvier 2024, ainsi que le processus de sa mise 
en place, aboutissant à une délibération du conseil municipal. 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
CE 4- Le jugement du tribunal administratif de Melun en date du 10 décembre 2021 : comment a-t-il été 
analysé par le service juridique de la mairie, a-t-il fait l’objet d’une note explicative, et comment a-t-il été 
présenté à la commission locale du SPR ? 
Réponse du maître d’ouvrage : 
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CE 5- Les membres de la commission locale du SPR ont-ils eu connaissance de l’extrait du PLU 
matérialisant l’espace paysager sur les parcelles situées derrière la propriété Saint-Lazare et donnant sur 
la rue du Général Leclerc ? Si oui, quelle a été l’incidence sur le classement en 4 de la parcelle à l’ouest 
de l’EBC ? 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
CE 6- Expliquer le processus amenant à la protection du mur d’enceinte en son intégralité suite à l’étude 
de « la léproserie de Brie, propriété Saint-Lazare » par les Amis du Vieux Château de Brie-Comte-
Robert, et sa présentation à commission locale du SPR. 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
 
CE 7- A quel moment a-t-il été pris conscience que cette parcelle AE 39 a été sanctuarisée (par la 
protection de la totalité du mur de clôture, et les espaces paysagers adjacents) ? 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
 
CE 8- Expliquer et justifier la cohérence de continuité écologique paysagère et trame paysagère entre le 
Parc François Mitterrand (4a) et la zone 4 de la parcelle AE 39. 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
 
CE 9- Recartographier la parcelle AE 39 (zone 4 -EBC et fond de parcelle-, Zone 3), avec ses abords 
immédiats (partie nord et parie sud en visualisant la voie privée), ainsi que le mur d’enceinte, en rappelant 
pour chaque zone les règles applicables au regard des surfaces à considérer. 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
 
CE 10- Expliquer à quel moment du processus il conviendra de reconsulter l’Architecte des Bâtiments de 
France (ABF), et les incidences de son avis. 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
CE 11- A ce stade, la commune a-t-elle pris connaissance du courrier du cabinet HUGLO LEPAGE, Maître  
Roxane SAGELOLI, CL/RS dossier n°18022076 (15 pages), conseil de Monsieur et Madame DELAITRE, 
4 rue Saint-Lazare à Brie-Comte-Robert, envoyé par courriel le 31 mai 2024 à 
urbanisme@briecomterobert.fr, puis par courrier RAR ? 
Y-a-t-elle apporté des éléments de réponse, sachant que le jugement du tribunal administratif du 10 
décembre 2021 a fait suite à une requête et un mémoire enregistrés les 12 février et 20 décembre 2020 
déposés par le même avocat qui suit la procédure, et dont la mairie a tous les éléments du dossier, au-
delà du dossier soumis à la présente enquête publique qui ne contient que le jugement du tribunal 
administratif de Melun en date du 10 décembre 2021 ? 
 

La demande du cabinet HUGLO LEPAGE porte sur : 
-le classement et les prescriptions réglementaires mis en place sur le terrain du 4 rue Saint-Lazare à Brie-
Comte-Robert, 
- les difficultés de cohérence, 
- la méconnaissance de l'autorité de chose jugée. 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
I - OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 
A- M. Marc ROTINI 
M. ROTINI, demeurant 8, rue Saint-Lazare à Brie-Comte-Robert, 
est favorable à la modification du SPR. 
Il prend acte qu'aucun lotissement ne sera rendu possible dans la parcelle cadastrée AE 139. 

mailto:urbanisme@briecomterobert.fr
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Il signale des débordements d'arbres sur les propriétés riveraines dont des arbres morts, ainsi que des 
nuisances sonores et olfactives dues à l'utilisation d'une motocyclette.  
Le commissaire enquêteur transmet à la commune de façon à ce que les services municipaux fassent 
le nécessaire. 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
B- Monsieur et Madame Jean-Yves COUDURIER, 25 rue de Verdun à Brie-Comte-Robert. 
Ils n’ont pas d'observation particulière à faire. 
Ils demandent des renseignements sur leur parcelle AM 205 comprise dans le périmètre du SPR. Ils 
envisagent de prendre rendez-vous en mairie pour connaître les règles s'appliquant à leur parcelle. 
Le commissaire enquêteur en prend acte. 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
C- Monsieur Stéphane BIGOT, 10 rue Saint Lazare à Brie-Comte-Robert, 
observe que dans la parcelle cadastrée AE 139 une maison de gardien inhabitée depuis plus de 20 ans 
semblant à l'abandon jouxte le mur protégé du côté de la rue Saint-Lazare. Il attire l'attention en cas de 
rénovation éventuelle, que cette maison soit en cohérence avec la maison classée intéressante. 
Le commissaire enquêteur prend acte de ces observations, et qu’en tout état de cause, un permis de 
construire se conformera aux dispositions prévues dans le règlement du PLU. 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
D- Monsieur et Madame Gérard GARNIER, 21 rue Saint-Lazare à Brie-Comte-Robert 
S’informent de l'objectif de cette enquête publique.  
Par suite, à la demande du commissaire enquêteur, ils déposent un courrier en expliquant leur motivation 
à donner un avis défavorable à une augmentation de la constructibilité sur la parcelle AE 139. 
L’intégralité de ce courrier est la suivante : 
« Un site du patrimoine briard en grand danger.  
La léproserie de Brie, propriété Saint-Lazare 4 rue Saint-Lazare Brie-Comte-Robert.  
Nous sommes surpris par l'idée de division parcellaire du site de la propriété Saint-Lazare. 
Voici un lieu chargé d'histoire ; une histoire vieille de plus de 1000 ans très bien décrite sur le site « brie-
comte-robert fr » dans la rubrique enquête publique, commission locale du site patrimonial remarquable » 
et du procès-verbal de la commission local du SPR du 13 octobre 2023. 
La propriété se compose d'une maison de maître, d’une parcelle de bois « classée », d'un mur d'enceinte 
« intouchable » et d'immenses espaces verts. 
Rappelons que la commune de Brie-Comte-Robert a le statut de Cité médiéval. 
Les propriétaires, un couple de retraités, réfléchissent sur leur futur à Brie-Comte-Robert :  ils ont sondé 
le marché afin de connaître la valeur de leur bien. 
Les promoteurs immobiliers se bousculent leur porte ; ils leur proposent, les font rêver, avec leurs « mille 
idées » de plus-value grâce à la création d'une zone pavillonnaire, sans respect de l'histoire de ce site de 
ce site, de celle notre cité, ainsi que du patrimoine de Brie-Comte-Robert. 
Pour nous Briards il était inconcevable de faire fi du passé. 
Nous sommes pour la densification des centres ville mais clairement pas au prix d'en oublier notre passé 
d'abîmer notre patrimoine. 
Nous, Briards, sommes contre la division parcellaire de cette propriété. 
Fait à Brie-Comte Robert le 2 juin 2024 » 
Le commissaire enquêteur après la remise de ce courrier lors du dernier jour de l’enquête, n’a pas eu 
l’opportunité d’échanger sur les craintes de M. et Mme GARNIER. 
Il aurait convenu de leur rappeler les étapes de cette modification du SPR : 

4) jugement du tribunal administratif de Melun enjoignant le maire de Brie-Comte-Robert à engager 
la procédure visant à modifier le SPR et à supprimer le classement en secteur 4a de la partie de 
la parcelle cadastrée numéro AE 39 actuellement classé en secteur 4a ; 

5) réunions de la commission locale du SPR chargée de faire des propositions de modification du 
SPR, au regard des éléments du dossier de présentation bien identifiés par M. et Mme GARNIER, 

6) le choix de la commission locale s’est porté sur le maintien de l’Espace Boisé Classé (EBC) au 
centre de la parcelle en secteur 4 (secteur paysagé) de même que la parcelle ouest également en 
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secteur 4, et la parcelle construite en secteur 3 (secteur XIX-XX peu dense), avec un immeuble 
« intéressant », avec une clôture de la totalité de la propriété classée « intéressant ». 

Cette orientation de la commission locale vise à maintenir un équilibre de ce secteur compatible avec le 
SPR, excluant de facto une « zone pavillonnaire », et optant pour une valorisation patrimoniale. 
Le commissaire enquêteur a pris note des velléités de « valorisation marchande » de cette propriété, 
objet de l’enquête publique. 
Avis du maître d’ouvrage : 
 
 
 
E - M. et Mme Michel DELAITRE, 4 rue Saint-Lazare à Brie-Comte-Robert  
Monsieur et Madame DELAITRE sont les propriétaires de la parcelle objet de cette enquête publique. Ils 
sont venus à la permanence du commissaire enquêteur le 1er juin, ont donné leur point de vue sur cette 
enquête publique. Afin de ne pas trahir leur pensée, ils se sont alors engagés à envoyer un courrier au 
commissaire enquêteur explicitant leur position et leurs propositions. 
Ce courrier a été remis en main propre au Commissaire enquêteur lors de la permanence du 15 juin 2024. 
Ce courrier a l'aspect d'une note d'ambiance. Il est censé compléter l’avis juridique du cabinet Huglo 
Lepage qui sera présenté par la suite. 
 
Voici les 10 principaux points abordés dans ce courrier : 
 
E 1-« Toutes les relations conflictuelles avec le maire résultent de la mise en place d'une opposition 
rigoureuse qu’il a construite pour écarter le projet d'une résidence senior sur Saint-Lazare. Nous n'en 
faisons pas l'historique ici, vous en êtes informé ». 
Le commissaire enquêteur n’a pas la lisibilité complète de cet historique. Il relève qu'une décision de 
justice du tribunal administratif de Melun doit être appliquée, c'est l'objet de cette enquête publique. 
Commentaire du maître d’ouvrage : 
 
E 2-« Nous vous avons fait part de notre extrême étonnement à constater qu'une décision du tribunal 
administratif ne soit toujours pas exécutée plus de deux années après qu'elle eut été rendue ». 
Le commissaire enquêteur constate que la commune s'est activée pour mettre en place une procédure 
-lourde, mais visant à être consensuelle- conforme au code de l'urbanisme et au code du patrimoine 
concernant une modification du SPR. 
Commentaire du maître d’ouvrage : 
 
E 3-« Nous nous ne comprenons pas la désignation d'une commission dont le but est de discuter de 
l'avis du tribunal surtout de la part d'un organisme d'état ». 
Le commissaire enquêteur relève que cette commission locale pour but, non pas de discuter de l’avis 
du tribunal, mais bien d'exécuter la décision de justice, avec toutes les garanties. 
Commentaire du maître d’ouvrage : 
 
 
E 4 -« Si le maire avait estimé non satisfaisant le jugement il avait la possibilité de faire appel. Cela n'a 
pas été fait, donc il a implicitement accepté ce jugement et se trouve dans l'obligation de le respecter. La 
commission donne une position qui met en cause le jugement en présentant plusieurs hypothèses, le 
jugement est pourtant clair : suppression du SPR, suppression de la mention 4 sur la parcelle concernée. » 
Le commissaire enquêteur constate que le jugement en son point 9 demande que soit engagé une 
procédure visant à modifier le SPR et supprimer le classement en secteur 4a de la partie de la parcelle 
cadastrée numéro AE 39 actuellement classé en secteur 4a. Ce point est repris dans l'article 2 de la 
décision de justice. 
La commission locale a eu pour mission de modifier le SPR, et de supprimer le classement en secteur 4a. 
Elle n’a dès lors pas mis en cause le jugement. 
Commentaire du maître d’ouvrage : 
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E5 -«Force est de constater que si in fine il était passé outre, nous serions contraints de retourner devant 
le tribunal administratif en insistant sur le non-respect d'une décision judiciaire par le maire ce qui semble 
gravissime, cela serait mal perçu et très susceptible d'entraîner des sanctions. Pour rappel le maire a déjà 
été condamné à verser par 2 fois des dédommagements dans cette affaire, ce qui est rare. 
Voici nos observations sur les données de la commission bien qu'elle ne nous semble pas habilitée à 
ignorer un jugement ni à le discuter ». 
Le commissaire enquêteur prend acte de ces déclarations. Il note que la légalité de travail de la 
commission locale est à nouveau remise en cause, déjà expliquée aux points E3 et E4. 
Commentaire du maître d’ouvrage : 
 
E6 -« La commission établit une énumération des différentes possibilités faisant fi je le redis du jugement. 
Pire elle reprend mots pour mots les éléments censurés pour justifier la nouvelle classification. In cauda 
venenum, punition extrême, car nous avons eu l'outrecuidance de demander avis au Tribunal administratif, 
après avoir sollicité vainement la suppression du SPR auprès du maire ». 
Le commissaire enquêteur se réfère au jugement du Tribunal administratif qui invitait la commune à 
engager la procédure visant à modifier le SPR et à supprimer le classement en secteur 4a.  
Commentaire du maître d’ouvrage : 
 
 
E7- « En réponse il est prévu de classer le mur de la propriété puis de qualifier la maison d'intéressant 
sont-ils les seuls de cette nature à Brie ?  
Il est curieux de constater que le maire se focalise sur une propriété dont il ne reste rien des bâtiments 
anciens rasés depuis près d'un siècle, il ne subsiste que le mur plusieurs fois remanié, et encore 
récemment ce, compte tenu de sa fragilité, perdant ainsi toute authenticité. 
Il est à noter qu'il y a quelques années ce mur était jugé sans intérêt puisque la mairie voulait le détruire 
pour faciliter le passage rue Saint-Lazare, de même qu'il était prévu de le supprimer entre le parc 
Mitterrand et notre parcelle lors de la tentative de préemption.  
La maison est d'environ 1900, sans caractère particulier, pas d'éléments architecturaux dignes d'être 
mentionnés. Façade bétonnée par un des précédents propriétaires, architecte de profession. Fenêtres en 
PVC, velux, pas de frise virgule, pas de fenêtre de toit remarquable. Le seul élément d'agrément est la 
vigne vierge sur la façade. En son temps notre avocate avait demandé à l'architecte des bâtiments de 
France de visiter la maison il n'a pas répondu, comment peut-il donner un avis. »  
Le commissaire enquêteur se réfère aux travaux de la commission locale  
-qui a acté que la bâtisse était classée avec un intérêt architectural « intéressant » et non pas 
« exceptionnel », ni « majeur »,  
-qui a classé la « clôture ou mur intéressant » au regard du dossier sur la recherche approfondie sur la 
léproserie Saint Lazare présente dans le dossier d’enquête publique. 
Commentaire du maître d’ouvrage : 
 
 
E8- « Concernant la parcelle, nous ne contestons absolument pas l’EBC, au contraire cela la valorise. 
Cependant nous demandons que le jugement soit respecté, la seule mention alors possible dans ce 
cas est la qualification en « 3 » sur l'ensemble en se fondant sur sa définition à l’AVAP comme cela a 
été retenu par la commission sur la zone Est de la propriété tout en conservant l’EBC ». 
Le commissaire enquêteur prend acte que l’Espace Boisé Classé (EBC) n’est pas contesté.  
Il laisse le soin à la commune d’expliciter le maintien en secteur 4 de la partie Ouest, notamment au regard 
des règles du SPR et des prescriptions du PLU. 
Commentaire du maître d’ouvrage : 
 
 
E9- « Il y aurait beaucoup à dire sur la protection de l'environnement du parc Mitterrand, bâtiment de 
permis de construire récent au 24 rue Leclerc qui empiète sur le parc. Projet de construction 20 rue Leclerc 
en lieu et place du garage Pavart, 4 bâtiments récents au 8 rue Leclerc collés à la maison dite historique 
du bourreau Sanson, coulée verte circonscrite à quelques pavillons rue Leclerc et non sur la totalité de la 
périphérie du parc. Pourquoi réserver une protection particulière à Saint Lazare qui est un fantôme. » 
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Le commissaire enquêteur note que ces observations sont hors de champ de cette présente enquête 
publique. 
Il note que « La protection particulière de Saint-Lazare » n’est pas contesté.  
Commentaire du maître d’ouvrage : 
 
E10- « En résumé nous réclamons le respect du jugement qui est clair. La suppression du SPR, le 
classement en « 3 » de l'ensemble de la propriété, le respect de l'EBC, nous acceptons la mention 
particulière du mur, le statu quo pour la maison » 
Le commissaire enquêteur prend acte de ces réclamations. 
Commentaire du maître d’ouvrage : 
 
II- OBSERVATIONS DU CABINET HUGLO LEPAGE 

Monsieur le Commissaire enquêteur, 
Agissant en notre qualité de Conseil de Monsieur et Madame Delaitre, résidant sis 4, rue Saint-Lazare 
à Brie-Comte-Robert, nous avons l’honneur de vous faire part des observations que suscite le 
projet de modification du Site Patrimonial Remarquable (SPR) de Brie-Comte-Robert, actuellement 
soumis à enquête publique. 
Notre demande porte plus généralement sur le classement et les prescriptions réglementaires mis 
en place sur le terrain précité, lesquels soulèvent des difficultés de cohérence et de 

méconnaissance de l’autorité de chose jugée  qui apparaissent des plus substantielles. 

 
 

En droit, il convient de rappeler au préalable que les actes annulés pour excès de pouvoir sont réputés n'être jamais 
intervenus (CE 26 déc. 1925, Rodière, Lebon 1065 ; CE Ass., 11 mai 2004, Assoc. AC ! et autres, Lebon 197). 

Les décisions d'annulation rendues sur recours pour excès de pouvoir sont ainsi pourvues de l'autorité absolue, 

en ce sens qu’elles ont un effet rétroactif et sont opposables à tous (effet erga omnes). 
L'autorité de la chose jugée a pour fonction d'assurer l'immutabilité et l'intangibilité de la vérification opérée 
par le juge et d'interdire de la remettre en cause. Ce qui a été jugé doit être respecté et exécuté.  
Et si l'acte a été annulé pour un motif qui se rapporte à sa légalité interne, l'autorité de la  chose jugée 
impose à l'administration de ne pas heurter la cause juridique de l'annulation.  
Il lui est autrement dit interdit de prendre une décision reposant sur la même erreur que celle  qui a été censurée par 
le juge administratif, que ce soit une erreur de droit ou de fait.  
A cet effet, le juge administratif censure d'une part le détournement de pouvoir qui consisterait à prendre 
une mesure dans le dessein de faire échec à la chose jugée (CE Sect., 8 avr. 1938, Botton, Lebon 364), 
et d'autre part, pour violation de la chose jugée, le fait d’invoquer de façon fallacieuse un fondement 
nouveau (CE Sect., 28 déc. 1949, Spc. des automobiles Berliet, Lebon 579). 
On précisera en outre que, si en principe la chose jugée réside dans le dispositif du jugement rendu, ce 
dispositif ne doit pas être envisagé abstraction faite des motifs, lorsque ceux-ci peuvent seuls en déterminer 
la portée (CE 26 juill. 1912, Cie d'Orléans et du Midi c/ État, Lebon 889, concl. Riboulet). 
Aussi le Conseil d'État reconnaît expressément l'autorité de chose jugée aux motifs nécessaires des décisions de 
justice (CE 28 déc. 1949, Sté des automobiles Berliet, Lebon 579 ; CE Sect., 29 nov. 1974, Épx Gevrey, Lebon 
600 ; CE Sect., 9 juin 1989, Épx Dufal, Lebon 139). 
En l’espèce, nous verrons que cette autorité de la chose jugée attachée au jugement rendu le 10 décembre 
2021 par le Tribunal administratif de Melun, qui est pourtant censé être au fondement de la procédure de 
modification du SPR, est en l’état clairement méconnue. 

1.- Monsieur et Madame Delaitre sont propriétaires depuis le 12 juillet 1989 du terrain sis 

4, rue Saint-Lazare sur la commune de Brie-Comte-Robert, parcelle cadastrée AE n°39, d’une superficie de 9.680m2. 
Cette propriété, autrement désignée sous le nom de propriété Saint Lazare comporte 3 bâtiments : 

Page | 2 Page | 3 
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− Un premier bâtiment à gauche en entrant dans la propriété, qui était à l'origine la loge du gardien en 
R+1 avec cuisine, 2 chambres, salle de bains et wc (date de construction 1800) ; 

− Un deuxième bâtiment, mitoyen, comprenant un logement de trois pièces avec grande salle de 
séjour, cuisine, salle de bains, wc, chambre (date de construction 1870) ; 

− Une maison élevée sur caves constituant la résidence principale de Monsieur et Madame DELAITRE (date de 
construction 1826), comprenant : 

o rez-de-chaussée : vestibule, escalier, salon, salle à manger, cuisine, vestiaire avec lavabo et wc ; 
o premier étage : 3 chambres , salle de bains et wc ; 
o deuxième étage : à l'origine 4 chambres et une salle de bains mais transformées pour partie 

en bureau, salle de cinéma. 
La maison principale comprend également une grande véranda sur l'arrière, et est entourée d'un jardin d'agrément 

donnant à l’arrière sur une pelouse et une piscine. 
La propriété est entourée d’un mur ancien en pierre, végétalisé, formant également clôture avec le Parc François 
Mitterrand. 

2. La partie boisée de cette parcelle est majoritairement classée en espace boisé classé (EBC) par le PLU, lui 
assurant la protection la plus forte et la plus suffisante qui puisse être instituée par une commune aux termes de 
son document d’urbanisme. 
Le reste du terrain est classé par le PLU, en ce compris dans sa dernière version approuvée le 12 février 2024 en zone 

urbaine UP, définie comme suit : 
« La zone UP est une zone urbaine à dominante pavillonnaire, plus récente et moyennement 
dense. 
La vocation résidentielle y est affirmée. » 

Il était précédemment classé en zone urbaine UT, définie comme une zone urbaine mixte. 
Plus généralement, la parcelle a toujours été classée en zone urbaine constructible, conformément aux 

caractéristiques intrinsèques de cette zone prolongeant l’entrée de ville . 
3. Le territoire de la commune est par ailleurs compris dans le périmètre du Site  

patrimoniale remarquable (SPR - ancienne AVAP) de Brie-Comte-Robert, approuvé par délibération du conseil 
municipal en date du 2 février 2016. 
 

Le terrain y était classé en secteur 4, que le règlement du SPR définit comme suit : 

« Le secteur 4 correspond à des espaces paysagers. Ce secteur a pour objectif principal de conforter 
ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ  ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
mais également pour la qualité paysagère de cette trame ». 

Le règlement ajoute que : 
« /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ  ǳǊōŀƛƴ à la 
fois pour des raisons de maintien de la biodiversité mais également pour la qualité paysagère de 
ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƳŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!±!t ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ǇŀȅǎŀƎŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ t[¦ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мно-1-р тϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
réseau vert projeté dans le projet communal. » 

Dans ce cadre la partie du terrain classée en zone UP du PLU, non grevée d’EBC était classée en sous-secteur 4a, 
spécifiquement prévu au sein du secteur 4 pour l’insertion d’équipements publics, et correspondant aux termes du 
règlement du SPR à un « ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ », ayant vocation à couvrir « des 
espaces publics urbains susceptibles de recevoir des constructions publiques ». 

Les prescriptions applicables au secteur 4 précisent à ce titre :  
« A/ CONSTRUCTIONS 

A-м {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎ Ŝǘ ƻōƧŜǘǎ ƳƻōƛƭƛŜǊǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ƻǳ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 
services publics sont autorisés dans le secteur 4. Toutefois, dans le secteur 4a sont également 
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autorisées les nouvelles occupations et utilisations du sol à destination des services publics ou 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ η 

4.- Monsieur et Madame Delaitre n’ont jamais contesté les dispositions applicables sur la 
portion de leur terrain grevée d’EBC. 

Ils ont toutefois, considérant l’incohérence du classement et des prescriptions réglementaires édictés par 
ce SPR sur le terrain (hors EBC), en totale contradiction avec le zonage et les prescriptions du PLU, pourtant 
révisé et modifié à plusieurs reprises postérieurement à l’approbation du SPR, saisi le Maire de Brie-Comte-
Robert d’une demande tendant à l’abrogation du SPR concernant le classement de leur terrain en 
secteur 4a. 

Par une décision en date du 12 décembre 2019, le Maire a rejeté cette demande d’abrogation. 
Monsieur et Madame Delaitre ont alors déféré cette décision à la censure du Tribunal administratif de 
Melun, lequel, par un jugement rendu le 10 décembre 2021, en a prononcé 
l’annulation, et a enjoint à la commune d’engager la procédure visant à modifier le SPR et supprimer le 
classement en secteur 4a de la partie de la parcelle concernée. 
Mais ce n’est pas tout. 

5.- Comme rappelé précédemment le dispositif du jugement ne s’entend en l’espèce qu’à 

la lecture de ses motifs, auxquels il est donc essentiel de se reporter. 
Or, vous constaterez à la lecture du jugement rendu, dont la commune n’a pas interjeté appel, que 
suivant les moyens soulevés, le Tribunal n’a pas seulement censuré le bien-fondé du classement en secteur 

paysager d’insertion d’équipements publics (secteur 4a), mais il a aussi et expressément condamné toute 

possibilité de classement de la parcelle en secteur paysager (secteur 4) : 
ç 4. Il ressort des pi¯ces du dossier que le rapport de pr®sentation de lôaire de mise en valeur de 
lôarchitecture et du patrimoine à propos du secteur 4 énonce que : « Ce  secteur a pour objectif 
principal de conforter la trame verte et bleue dans lôespace  urbain ¨ la fois pour des raisons de 
maintien de la biodiversité mais également pour la  qualité paysagère de cette trame, pour la 
contribution de la v®g®tation ¨ la qualit® de  lôambiance estivale et pour lôagr®ment de leur pratique 
pour les habitants ». Aux termes du r¯glement de lôaire de mise en valeur de lôarchitecture et du 
patrimoine : « Le secteur 4 correspond à des espaces paysagers. Ce secteur a pour objectif principal 
de conforter la trame verte et bleue dans lôespace urbain ¨ la fois pour des raisons de  maintien de 
la biodiversité mais également pour la qualité paysagère de cette trame ». Le règlement définit par 
ailleurs un sous-secteur 4a correspondant ¨ un ç secteur paysager dôinsertion des ®quipements 
publics » dont il est également précis® quôil ç couvre des espaces publics urbains susceptibles de 
recevoir des constructions publiques ». Le règlement précise enfin : « Seuls les aménagements 
l®gers et objets mobiliers destin®s ¨ lôaccueil ou ¨ lôinformation du public et les ouvrages techniques 
et les installations ¨ condition quôils soient n®cessaires aux services publics sont autoris®s dans le 
secteur 4. Toutefois, dans le secteur 4a sont également autorisés les nouvelles occupations et 
utilisations du sol à destination des services publics ou dôint®r°t collectif è 
(...) 
6. Dôune part, si la parcelle en cause se situe dans le prolongement du parc public Fran­ois 
Mitterrand, il sôagit toutefois dôune propri®t® priv®e ne pr®sentant pas le caract¯re dôespace public, 
au demeurant séparée du parc par un mur ancien. Ainsi, comme le soutiennent les requérants, la 
commune ne pouvait sans erreur mat®rielle lôinclure dans le secteur 4a correspondant ¨ des 
espaces publics. Par suite, le moyen tir® de lôerreur mat®rielle dont est entach® ce classement doit 
être accueilli. 
7. D’autre part, si la parcelle comporte des nombreux arbres protégés par le plan local 
d’urbanisme, qui, étant visibles depuis l’espace public, appartiennent à la trame paysagère 
de la commune, il ne ressort pas des pièces du dossier que le restant de la  parcelle, classé 
en zone 4a, appartienne à cette trame ou contribue à sa conservation  ou à sa mise en valeur. Enfin, 
alors que l’aire de mise en valeur de l’architecture et du  patrimoine n’a pas pour objet de garantir 
les objectifs de développement durable,  comme les continuités écologiques et les trames vertes 
et bleues, il ne ressort pas des pièces du dossier que la propriété appartiendrait à une quelconque 
continuité écologique existante ou à créer. Par suite, les requérants sont fondés à soutenir que le  
classement en zone 4a de l’aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine de  la partie 
non-arborée de leur parcelle est entaché d’une erreur manifeste d’appréciation. »  
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6. Ainsi le Tribunal, après avoir rappelé au point 4 l’objet et les motifs du classement en  

secteur 4, en condamne expressément, en reprenant ces mêmes motifs, l’application sur la propriété Saint-
Lazare. 
Cela non seulement parce qu’« il sôagit dôune propri®t® priv®e ne pr®sentant pas le caract¯re dôespace public 
», suivant la définition spécifique du secteur 4a « correspondant à des espaces publics » (point n°6 du jugement), 
mais également et surtout parce qu’elle ne correspond pas davantage à un secteur paysager, suivant la définition 

du secteur 4 : « Dôautre part, si la parcelle comporte des nombreux arbres prot®g®s par le plan local 
dôurbanisme, qui, ®tant visibles depuis lôespace public, appartiennent ¨ la trame paysag¯re de la 
commune, il ne ressort pas des pièces du dossier que le restant de la parcelle, classé en zone 4a, 

appartienne à  cette trame ou contribue à sa conservation ou à sa mise en valeur. (...) il ne ressort pas 

des pièces du dossier que la propriété appartiendrait à une quelconque continuité écologique existante ou 

à créer  » (point n°7). 

Etant rappelé que la définition du sous-secteur 4a et du secteur 4 auquel il appartient est exactement la même, 
dans tous les documents du SPR, à la seule exception que le sous-secteur 4a est spécifiquement affecté à « 
des espaces publics urbains susceptibles de recevoir des constructions publiques ». 
7. Plus encore, le Tribunal censure les motifs mêmes qui ont été retenus pour  
l’institution du secteur 4 comme ne correspondant pas à l’objet d’un SPR, qui n’a pas vocation à garantir les 

objectifs de développement durable, comme les continuités écologiques et les trames vertes et bleues : « Enfin, alors 
que lôaire de mise en valeur de lôarchitecture et du patrimoine nôa pas pour objet de garantir les objectifs 
de développement durable, comme les continuités écologiques et les trames vertes et bleues, il ne ressort 
pas des pièces du dossier que la propriété appartiendrait à une quelconque continuité écologique 
existante ou à créer. Par suite, les requérants sont fondés à soutenir que le classement en zone 4a de 
lôaire de mise en valeur de lôarchitecture et du patrimoine de la partie non-arborée de leur parcelle est 

entach® dôune erreur manifeste dôappr®ciation. » (point n°7). 

On rappellera en effet qu’aux termes des dispositions de l’article L.631-1 du Code du patrimoine, le classement 
au titre des SPR a le caractère de servitude d'utilité publique affectant l'utilisation des sols dans un but de protection, 

de conservation et de mise en valeur du patrimoine culturel (C. patrim., art. L. 631-1, al. 3). 
L'objectif de ce classement est plus étroit que celui des anciennes AVAP, auquel il s’est substitué : il a 
pour but la protection, la conservation et la mise en valeur du patrimoine culturel, tandis que les AVAP 
devaient plus largement promouvoir la mise en valeur du patrimoine bâti et des espaces dans le respect du 
développement durable. 
Comme son nom l’indique le SPR est institué sur le fondement du Code du patrimoine. 

A l’inverse, les mesures visant à assurer la préservation des objectifs de développement durable, des 
continuités écologiques et de la trame verte et bleue, dont l’objet est tout autre,  ne relèvent pas du Code 
du patrimoine mais du Code de l’urbanisme.  

Il n’est pas du ressort du SPR de prévoir ce type de mesures, ainsi que l’a clairement rappelé le Tribunal 
administratif de Melun. 
L’exécution dudit jugement impliquait alors nécessairement, non seulement la suppression du 

classement en secteur 4a, mais aussi l’impossibilité de maintenir ou reclasser la propriété en secteur 4. 

Cela à un double titre : la parcelle ne correspond pas à un secteur paysager, suivant la définition du secteur 4, et 
cette définition du secteur 4 ne correspond pas à l’objet d’un SPR, qui n’a pas vocation à garantir les 

objectifs de développement durable, comme les continuités écologiques et les trames vertes et bleues. 
Malgré cela, le fait est que le SPR modifié, actuellement soumis à enquête publique conserve en l’état la 

définition et la vocation du secteur 4, pourtant déclaré illégal par le Tribunal administratif, et qui plus 
est maintient et reclasse une partie de la parcelle concernée au sein de ce même secteur. 

8.- Ainsi pourrez-vous constater qu’à l’exception seulement du document cartographique 

inséré en dernière page du dossier de SPR modifié (Pièces 3.1 et 3.3, p.509 et 510), aucune carte ni aucune ligne de 
l’entier dossier du SPR n’a été modifiée. 
L’ensemble des documents du SPR, en ce compris le règlement, pourtant opposable, classent toujours la 
parcelle AE 39 en secteur 4 et en sous-secteur 4a (Voir notamment Rapport de présentation p.108 et s. ; 
Règlement p.7, p.91 ; etc.). 

Rien n’a été modifié, rien n’a été mis à jour en exécution du jugement rendu. 
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Et pour ne citer que le règlement, qui est le document opposable du SPR, le secteur 4 dans lequel est 
toujours classé le terrain en litige, au moins en partie, est toujours défini comme suit (Règlement p. 7 ; 
Dossier du SPR modifié p.121) : 

 
Règlement p. 7 ; Dossier du SPR modifié p.205 

Les objectifs de « développement durable » qui sont toujours assignés au secteur 4 impliquent notamment de « 
Participer au maintien et au développement de la trame verte et bleue en favorisant les continuités 

®cologiques urbaines ¨ lôint®rieur de lôAVAP » et « Pour des raisons paysagères et écologiques, protéger 
les espaces naturels comme le parc François Mitterrand, la pièce Saint Etienne , les rus de Tuboeuf et 

des Cornillots, le parc de la mairie, la propriété Saint Lazare, le jardin du Colombier... » (Cf. Dossier du SPR 

modifié – Rapport de présentation p.97). 
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La carte des objectifs intégrée en page 98 du rapport de présentation classe la propriété de Monsieur 
et Madame Delaitre dans un secteur tendant à « participer au maintien et au développement de 

la trame verte et bleue, protéger les espaces naturels » : 

 
Ainsi le motif d’annulation retenu par le Tribunal administratif de Melun dans son jugement du 
10 décembre 2021, censurant les objectifs de développement durable (continuités écologiques 
et trames vertes et bleues) retenus pour l’institution du secteur 4, que le SPR « nôa pas 
pour objet de garantir », est incontestablement méconnu. 
9.- Ensuite, quand bien même la définition du secteur 4 pourrait être maintenue en l’état, 
aucun motif fondé sur un quelconque changement des circonstances de droit ou de fait ne 
vient justifier du classement, même partiel, de la propriété de Monsieur et Madame Delaitre au 
sein de ce secteur. 

Certes le classement a en partie évolué, puisque selon le nouveau document cartographique du SPR, la 
portion Est du terrain serait désormais classée en secteur 3 : 
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Mais, comme on l’a vu, c’est en réalité l’ensemble de la parcelle qui devrait être classé en secteur 
3, et non pas seulement cette portion résiduelle entourant la maison d’habitation. 

10.- Tout d’abord parce que la définition même du secteur 3 répond pleinement aux besoins de protection 
exprimés pour ce terrain. 

Le règlement du SPR prévoit en ce sens : 
« Le secteur 3 correspond à la ville étendue aux XIXème et XXème siècles, il présente un 
tissu bâti dont les emprises bâties sont faibles, composées essentiellement de maisons 
individuelles et de grandes propriétés accompagnées de jardins, par conséquent la 
présence de la végétation y est beaucoup plus prégnante que dans les secteurs 1 et 2. 
Les constructions sont en g®n®ral implant®es en recul, les cl¹tures sont lô®l®ment b©ti de 
premier plan qui participe ¨ lôespace public. 
Son potentiel dô®volution, assez significatif, est cadr® par le PLU, ce secteur faisant 
partie de la zone UT du PLU approuvé le 18 décembre 2012. 
Ce secteur contient plusieurs constructions dôint®r°t architectural, situ®es ¨ lôouest ou 
encore au nord-est et qui ont motiv®es, dans lôAVAP, lôextension du p®rim¯tre initial de 
la ZPPAUP à cet endroit. 
Sa d®limitation de part et dôautre de la rue de Verdun, est dict®e par la volont® de prot®ger 
des éléments ou des ensembles de qualité qui constituent des repères dans ce parcours 
depuis lôancienne gare de chemin de fer qui ellem°me a ®t® incluse dans ce 
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secteur ainsi que la place et les constructions qui la bordent, témoignages de cette 
ancienne vocation. 
A lôest sa d®limitation exclut et les verse dans le secteur 4, les emprises appartenant ¨ 
la ville et prot®g®es au PLU par la trame ç espace bois® class® è ou faisant lôobjet dôun 
emplacement réservé au PLU destiné à un espace vert. 
Au sud-ouest et ¨ lôouest, ce sont les constructions plus r®centes construites dans la 
deuxi¯me moiti® du XX¯me si¯cle qui limitent le secteur de lôAVAP. 
Orientations règlementaires 
Les orientations règlementaires viseront en particulier à inscrire les constructions 
nouvelles avec discrétion en harmonie avec leur environnement. La forte présence de 
la végétation est à prendre en compte pour maintenir une trame verte et bleue urbaine, 
des prescriptions notamment sur les essences à utiliser ou à proscrire seront à faire 
afin de maintenir la diversité et la qualité esthétique des plantations. La limite entre 
lôespace public et lôespace priv® sera g®r®e notamment par des prescriptions sur les 
clôtures. 
Les b©timents dôint®r°t architectural seront particuli¯rement prot®g®s de toute 
dénaturation. 
La place pour une écriture architecturale plus contemporaine de qualité sera réservée 
par une vigilance dans la coh®rence des implantations et des proportions et par lôemploi 
de matériaux qualitatifs. 
A lôint®rieur des c¹nes de vue sur le clocher de lô®glise ce seront des r¯gles de hauteur 
ou dôimplantation particuli¯res selon les cas et dôaspect pour les parties visibles, toitures 

par exemple. » (Règlement du SPR p. 65) 
On le voit, la description de ce secteur, institué sur de grandes propriétés d’intérêt 

architectural avec jardins, dont les emprises bâties sont faibles, correspond parfaitement à la 
propriété Saint-Lazare. 
Ses prescriptions réglementaires limitent fortement les possibilités de construire, et obligent à 
inscrire les constructions nouvelles avec discrétion en harmonie avec leur environnement, ce 
qui en tout état de cause a toujours été le souhait de Monsieur et Madame Delaitre. 

Les dispositions réglementaires applicables au titre du PLU de Brie-Comte-Robert, qui a 
récemment reclassé la propriété Saint-Lazare au sein d’une zone urbaine Up, encadrant 

d’autant plus fortement les possibilités de construire (la propriété étant, avant la modification 
du PLU approuvée le 6 février 2021, classée en zone UT beaucoup plus permissive à tous points 
de vue) apparaissent également satisfaire à la volonté communale de contrôler la qualité de tout 
projet pouvant y être présenté, sans toutefois que le périmètre du SPR, malgré le caractère récent 
de ces modifications, ne soit jamais mis en cohérence. 
Il sera également rappelé que le terrain en cause est d’ores et déjà grevé, dans toute sa partie 

boisée et non construite, d’une importante surface d’espace boisé classé (EBC), au titre des 
articles L.113-1 et L.113-2 du Code de l’urbanisme. 
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Ainsi la protection voulue par les auteurs du SPR est d’ores et déjà assurée, pour les espaces 

naturels et paysagers existants, par le classement en EBC interdisant strictement toute construction 
quelle qu’elle soit. 

Hormis cette portion d’EBC le terrain est construit et seulement enherbé, et ne comporte aucun 
arbre ni aucun élément protégé à aucun titre. 

Il ne se distingue en rien des autres maisons de maitre identifiées sur la commune, et qui sont quant à 
elles classées en secteur 3 sur la totalité des parcelles concernées, en ce compris sur leur portion non 
bâtie : 

 
Plan dôidentification des maisons de ma´tre existantes 

Au demeurant, la partie Ouest de la propriété Saint-Lazare, constituée non pas de boisements 
mais d'un jardin d'agrément en nature de pelouse accueille également une emprise bâtie 
(piscine). 
Rien n’explique alors la différence de traitement opérée, du point de vue de la 

réglementation du Code du patrimoine, entre les autres maisons de maitre qui sont 
recensées et cette propriété. 
11.- Ensuite et surtout, le Tribunal administratif s’est déjà prononcé sur l’inclusion de la 

parcelle au sein du secteur 4, et a expressément jugé que « si la parcelle comporte des nombreux 
arbres prot®g®s par le plan local dôurbanisme, qui, ®tant visibles depuis lôespace public, 
appartiennent à la trame paysagère de la commune, il ne ressort pas des pièces du 
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dossier que le restant de la parcelle, classé en zone 4a, appartienne à cette trame ou contribue 
à sa conservation ou à sa mise en valeur ». 

Le Tribunal ajoute : ç alors que lôaire de mise en valeur de lôarchitecture et du patrimoine nôa pas 
pour objet de garantir les objectifs de développement durable, comme les continuités 
écologiques et les trames vertes et bleues, il ne ressort pas des pièces du dossier que la 
propriété appartiendrait à une quelconque continuité écologique existante ou à créer ». 
Il apparaît difficile de faire plus clair. 
Alors même que le seul objectif du secteur 4 est « de conforter la trame verte et bleue dans 
lôespace urbain », il est évident que la commune ne peut y classer une parcelle dont un 
jugement définitivement rendu a considéré qu’elle n’appartenait pas à cette trame ni ne 
contribuait à sa conservation ou à sa mise en valeur, pas plus qu’elle appartiendrait à une 
quelconque continuité écologique existante ou à créer. 
Il n’y a là aucun débat. 

Au demeurant, même au titre du PLU, dont c’est pourtant l’objet, la parcelle n’est pas 

repérée parmi les composantes ou les structures de la trame paysagère (Cf. Rapport de 
présentation du SPR, p.30 ; V. également p.90/91) : 
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Le règlement du SPR prévoit pourtant que : 
« Ce secteur de lôAVAP reprend les ®l®ments de paysage prot®g®s au PLU par lôarticle  L 
123-1-5 7Á du code de lôurbanisme et ainsi sôaccorde avec le r®seau vert projet® dans le 

projet communal. » 
On voit bien que tel n’est pas le cas. 

12.- Relevons au surplus l’incohérence intrinsèque d’un tel classement institué sur une 
propriété privé, et dont les prescriptions réglementaires n’autorisent que les seuls « 
am®nagements l®gers et objets mobiliers destin®s ¨ lôaccueil ou ¨ lôinformation du public et les ouvrages 
techniques et les installations ¨ condition quôils soient n®cessaires aux services publics ». 

Etant souligné que ces possibilités sont encore moins permissives que celles du secteur 4a, qui autorisait 
également « les nouvelles occupations et utilisations du sol à destination des services publics ou 
dôint®r°t collectif. è 
Dans les deux cas malgré tout, il ne s’agit que d’aménagements ou d’équipements publics, destinés à 

l’accueil ou à l’information du public, ou nécessaires aux services publics. 

Quel serait le sens d’appliquer de telles dispositions réglementaires sur une propriété privée, par 
définition non ouverte au public ? 

On rappellera à ce titre, à toutes fins utiles et pour votre parfaite information, que cette question de l’ouverture 

au public de la propriété Saint-Lazare a déjà, elle aussi, été posée et soumise au contentieux. 
En effet Monsieur et Madame Delaitre avaient conclu en décembre 2018 une promesse de vente portant sur ce 
bien cadastré section AE n°39. 
Leur idée in fine, présentant un intérêt public certain pour la commune était de le céder aux fins d’y voir 
réaliser, en concertation avec les services municipaux et sous réserve bien entendu d’une évolution 

du SPR - d’où leur action ultérieure devant le tribunal administratif de Melun - un projet de 
construction d’une résidence senior intergénérationnelle. 
Une déclaration d'intention d'aliéner avait été établie à cet effet par leur notaire, à réception de laquelle le 
Maire de Brie-Comte-Robert avait, par une décision du 24 mai 2019, décidé de faire usage du droit de 
préemption urbain sur cette parcelle, motif tiré de la nécessité de « créer un accès aménagé et boisé au 
parc François Mitterrand, afin de répondre aux objectifs de développement durable fixés dans les 
documents dôurbanisme, notamment de maintenir la trame verte et bleue et de cr®er ainsi une 

continuité écologique ». 
Cela en détruisant donc au moins partiellement le mur ancien en pierres qui clôture la propriété, 
dont la commune acte aujourd’hui le caractère remarquable et historique, en lui attribuant une 
protection forte.Monsieur et Madame Delaitre en ont bien entendu saisi le Tribunal administratif de 
Melun. 
En cours d’instance le Maire les a toutefois informés qu’il n’entendait finalement pas poursuivre 
la procédure de préemption qui avait été initiée, et renonçait en conséquence à la procédure de 

fixation judiciaire du prix, en leur spécifiant qu’ils étaient ainsi libérés et pouvaient réaliser la 
vente de leur bien. 

Le Tribunal en a pris acte par une ordonnance de non-lieu rendue le 2 décembre 2019. 
La décision nécessitant néanmoins, pour pouvoir utilement se concrétiser, une évolution du périmètre 
du SPR, à tout le moins des prescriptions réglementaires édictées, en cohérence avec le zonage et les 
prescriptions du PLU, c’est dans ce contexte qu’ils ont saisi le Maire d’une demande 

d’abrogation du SPR, poursuivie au contentieux. 
Il reste que cette action, avortée, en vue de créer sur cette parcelle une extension et/ou un nouvel 
accès public au parc François Mitterrand a déjà été initiée, contestée, et abandonnée par la commune. 
Elle ne pourrait aujourd’hui être réinitiée, ce d’autant moins au regard de la protection forte désormais 
affectée au mur de clôture de la propriété. 
Il ne s’agit donc pas, et il ne s’agira jamais d’un espace public, sur lequel il est donc particulièrement 

insensé de n’admettre que des aménagements légers et objets mobiliers destinés à l’accueil ou à 

l’information du public, ou des ouvrages techniques et installations nécessaires aux services publics. 

Ainsi, à tous points de vue, le classement projeté de la parcelle AE 39 en secteur 4, même partiel, ne 

se justifie d’aucune façon et ne répond à aucun des objectifs gouvernant l’institution d’un SPR. Il 
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le serait au surplus en violation de l’autorité de chose jugée attachée au jugement rendu par le 
Tribunal administratif de Melun, qu’il est pourtant justement question d’exécuter. 

En conséquence, et pour l’ensemble des motifs évoqués ci-dessus, Monsieur et Madame 
Delaitre apparaissent particulièrement fondés à vous demander de bien vouloir délivrer un avis 
défavorable sur le projet de modification du SPR de Brie-Comte-Robert, à tout le moins émettre une 
réserve sur les développements qui précèdent, en faveur d’un reclassement de leur parcelle en 
secteur 3. 

Vous remerciant de l’attention que vous voudrez bien porter à la présente, et restant naturellement à 
votre entière disposition pour évoquer ces différents points, 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Commissaire enquêteur, en l’expression de notre respectueuse 
considération. 

Corinne LEPAGE Roxane SAGELOLI 
 
 
Le commissaire enquêteur prend acte de ces réclamations du Cabinet HUGLO LEPAGE. Il 
souhaite être éclairé notamment sur les passages surlignés. 
Commentaire du maître d’ouvrage : 

 
 
 
 
 
 

 

Il est demandé au maître d’ouvrage de bien vouloir répondre, de façon la plus large possible, 

aux demandes et observations qui ressortent de cette consultation.  

 

        Le commissaire enquêteur, 

    

Boissy-le-Châtel, 

20/06/2024 

 

Denis SARAZIN-CHARPENTIER 
denis.sarazin-charpentier@hotmail.com 

CE 77 

06 69 56 02 96 
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ANNEXE 8  : Réponses de la commune de Brie-Comte-Robert au procès verbal de synthèse 
 

Procès-verbal de synthèse des observations et du déroulement de l’enquête publique 

ET REPONSES DE LA COMMUNE DE BRIE COMTE ROBERT EN DATE DU 3 JUILLET 2024  

ENQUETE PUBLIQUE  

relative à la modification du Site Patrimonial 

Remarquable  

DE LA COMMUNE DE BRIE -COMTE - ROBERT  

 

 

Arrêté prescrivant l’ouverture de l’enquête publique relative à la modification du site patrimonial 

remarquable du maire de Brie-Comte-Robert du 24 avril 2024. 

 

Enquête du 13 mai 2024 au 15 juin 2024 pendant 34 jours consécutifs. 

 

Commissaire enquêteur désigné par Décision N°E24000019/77 de la Présidente du tribunal 

administratif de Melun en date du 26 mars 2024 : Monsieur Denis SARAZIN-CHARPENTIER. 

 

 

PRISE EN COMPTE DU DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 

 

Outre l'étude du dossier d’enquête mis à la disposition du public, le commissaire enquêteur a 

complété sa documentation par : 

- un rendez-vous avec M. Jean LAVIOLETTE, maire de Brie-Comte-Robert, M. Hervé 
GUEGNOT, directeur général des services, et Mme Emeline BUISSON, responsable du 
Service urbanisme pour étudier les grandes lignes du dossier ; 

- une visite sur le terrain le 13 mai 2024, ayant donné lieu à un entretien avec un riverain ; 
 

Le dossier était globalement complet ; il a été ajusté notamment sur le plan cartographique afin de 

bien identifier le secteur objet de l’enquête publique, soit la parcelle sise 4 rue Saint-Lazare, 

cadastrée AE 39. 

L’historique de cette parcelle (AVAP, exercice du droit de préemption, volonté de construire) n’avait 

pas à être dans ce dossier d’enquête publique, déjà bien fourni.  

Les références fondant cette enquête publique sont essentiellement  

-la notice de présentation,  
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- le jugement en date du 10 décembre 2021 du Tribunal Administratif de Melun. 

 
CONCERTATION 
 
Le dossier a été établi conformément à la procédure liée au Site Patrimonial Remarquable par la 
réunion de la Commission Locale, conformément aux articles L.631-3 et D 631-5 du Code du 
patrimoine : 
- le 13 octobre 2023, 
- le 26 janvier 2024. 
Les comptes rendus de ces réunions, ainsi que les participants, étaient à la disposition du public. 
  
L’affichage légal a été effectué sur site, ainsi que sur les panneaux municipaux. 
Une information a été donnée sur le site internet de la ville.  
Un bref communiqué sur l’enquête publique dans Briard Mag 05-24 n° 312 
  
Des parutions ont eu lieu dans :  
La République de Seine-et-Marne, le 29 avril 2024  
Le Grand Parisien, le 25 avril 2024 
 

Le commissaire enquêteur remercie les services pour la célérité avec laquelle ces diverses 

démarches ont été effectuées, permettant une large information du public. 

 

ECHANGES FORMELS 

 

- à l’issue des permanences, un point de situation a été fait avec Mme Emeline BUISSON, 
responsable du Service urbanisme, pour évoquer les remarques soulevées. 
 

PERMANENCES 

tenues  

en mairie de Brie-Comte-Robert 

le lundi 13 mai 2024 de 10h à 12h  

le mercredi 22 mai 2024 de 14h à 17h  

le samedi 1er juin de 10h à 12h 

le samedi 15 juin de 10h à 12h 

Aucun incident à signaler.  

le lundi 13 mai 2024 de 10h à 12h : 1 remarque (M. Marc ROTINI) 

le mercredi 22 mai 2024 de 14h à 17h : 2 remarques (M. et Mme COUDURIER ; M. Stéphane 

BIGOT) 

le samedi 1er juin de 10h à 12h : 2 remarques (M. et Mme DELAITRE ; M. Gérard GARNIER) 

le samedi 15 juin de 10h à 12h : 2 remarques (M. et Mme DELAITRE ; M. Gérard GARNIER) 
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PAR VOIE ELECTRONIQUE : 

Courriel en date du 31 mai 2024 à 14h30, de Maître Roxane SAGELOLI, du cabinet Huglo Lepage 

Avocats, conseil de M. et Mme Delaitre (15 pages), suivi d’une LRAR n° 1A 212 569 9518 6. 

Courriel en date du 2 juin 2024 à 20h55, de M. Marc ROTINI (6 photographies) 

 

PAR VOIE POSTALE : 

Courrier en date du 31 mai 2024, de Maître Roxane SAGELOLI, du cabinet Huglo Lepage Avocats, 

conseil de M. et Mme Delaitre (15 pages), envoyé par LRAR n° 1A 212 569 9518 6. 

 

PAR APPEL TELEPHONIQUE : 

Pendant l’enquête publique, un ou deux appels téléphoniques pour demander des précisions sur 

cette enquête. 

 

ORGANISATION MATERIELLE : 

- bureau du rez de chaussée de la mairie. 

 

 

DEMANDES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

CE 1- Le commissaire enquêteur souhaite avoir connaissance des dates des deuxièmes insertions 

dans les journaux ; il souhaite avoir l’attestation d’affichage. 

Réponse du maître d’ouvrage : les insertions dans les 8 premiers jours de l’enquête ont eu lieu 

dans les journaux Le Parisien et la République de Seine-et Marne du 13 mai 2024. Elles ont été 

insérées dans le dossier d’enquête publique et transmises au Commissaire-Enquêteur par courriel 

le 13 mai 2024 (cf. pièces jointes). Le certificat d’affichage a été réalisé (cf. pièces jointes) et est 

remis au Commissaire-Enquêteur. 

 
CE 2- Le commissaire enquêteur souhaite que lui soit précisé la nature des appels téléphoniques 

reçus lors de cette enquête. 

Réponse du maître d’ouvrage : un appel téléphonique d’un riverain de la rue Saint-Lazare afin de 

connaître l’objet exact de l’enquête  

 
 
CE 3- Le commissaire enquêteur souhaite que soit rappelé les fondements juridiques de la 

commission locale du SPR qui s’est réunies les 13 octobre 2023 et 26 janvier 2024, ainsi que le 

processus de sa mise en place, aboutissant à une délibération du conseil municipal. 

Réponse du maître d’ouvrage : le Site Patrimonial Remarquable de Brie-Comte-Robert, succédant 

à la Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager du 13 novembre 2000 a été 
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approuvé sous le régime juridique de l’Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine 

(AVAP) par délibération du Conseil Municipal du 2 février 2016.  

L’AVAP est devenue de droit un SPR en application de la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à 

la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine (dite loi LCAP). Cette loi, à l’article 112, 

paragraphe III, prévoyant des mesures transitoires, stipule : 

« Le règlement de l’aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine ou de la zone de 

protection du patrimoine architectural, urbain et paysager applicable avant la date de publication de 

la présente loi continue de produire ses effets de droit dans le périmètre du site patrimonial 

remarquable jusqu’à ce que s’y substitue un plan de sauvegarde et de mise en valeur ou un plan de 

valorisation de l’architecture et du patrimoine. Le règlement de l’aire de mise en valeur de 

l’architecture et du patrimoine ou de la zone de protection du patrimoine architectural, urbain et 

paysager peut être modifié lorsqu’il n’est pas porté atteinte à ses dispositions relatives à la protection 

du patrimoine bâti et des espaces. Cette modification 

est prononcée par l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme, de document en 

tenant lieu ou de carte communale, après enquête publique réalisée dans les formes prévues au 

chapitre III du titre II du livre 1er du code de l’environnement, après consultation de l’architecte des 

Bâtiments de France et après accord du représentant de l’Etat dans la région. » 

Le Code du Patrimoine dans sa version actuelle prévoit le dispositif d’évolution du plan de 

valorisation de l’architecture et du patrimoine (PVAP) dans sa partie législative aux articles L631-3 

et suivants et dans sa partie règlementaire aux articles D 631-5 et suivants. Mais pour le SPR 

provenant d’une AVAP, il convient de prévoir la modification du règlement selon le dispositif du code 

du patrimoine antérieur à la loi LCAP s’appliquant aux AVAP : les anciens articles L 642-1 et suivants 

et D 642-1 et suivants du Code du Patrimoine. 

 

L’article L.642-4 du Code du Patrimoine stipule « Une aire de mise en valeur de l'architecture et du 

patrimoine peut également être modifiée lorsqu'il n'est pas porté atteinte à l'économie générale de 

ses dispositions relatives à la protection du patrimoine bâti et des espaces. La modification est 

prononcée, après enquête publique puis accord du préfet, par délibération de l'organe délibérant de 

l'autorité mentionnée au premier alinéa de l'article L. 642-1. » 

 

Lors de la révision de la ZPPAUP en AVAP, une Commission Locale de l’AVAP a été instituée 

conformément à l’article L.642-5 et D.642-2 du Code du Patrimoine dans leur rédaction antérieure à 

la loi LCAP  

 

Le règlement intérieur de la Commission Locale de l’AVAP prévoyant que la Commission Locale de 

l’AVAP est chargée d’assurer le suivi de la conception et de la mise en œuvre des règles applicables 

à l’aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine, il aurait été irrégulier de ne pas la réunir, 

postérieurement à son renouvellement, afin de se prononcer sur le projet de modification  

 

 

CE 4- Le jugement du tribunal administratif de Melun en date du 10 décembre 2021 : comment a-t-

il été analysé par le service juridique de la mairie, a-t-il fait l’objet d’une note explicative, et comment 

a-t-il été présenté à la commission locale du SPR ? 
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Réponse du maître d’ouvrage Le jugement a été transmis à chaque membre de la CLSPR en 

amont de la première réunion de la commission   

Le dispositif n’a pas fait l’objet de discussion de la part des membres de la Commission  

 

 
CE 5- Les membres de la commission locale du SPR ont-ils eu connaissance de l’extrait du PLU 
matérialisant l’espace paysager sur les parcelles situées derrière la propriété Saint-Lazare et 
donnant sur la rue du Général Leclerc ? Si oui, quelle a été l’incidence sur le classement en 4 de la 
parcelle à l’ouest de l’EBC ? 
Réponse du maître d’ouvrage : oui l’espace paysager a été abordé  

Mais il n’y a pas eu de lien avec le classement en secteur 4 qui a été une hypothèse que la CLSPR 

a souhaité examiner avant qu’elle ait pu aborder l’espace paysager  

 
CE 6- Expliquer le processus amenant à la protection du mur d’enceinte en son intégralité suite à 
l’étude de « la léproserie de Brie, propriété Saint-Lazare » par les Amis du Vieux Château de Brie-
Comte-Robert, et sa présentation à commission locale du SPR. 
Réponse du maître d’ouvrage :la procédure de modification du SPR a amené la Commune à 

consulter la Commission Locale du Site Patrimonial Remarquable dont l’association les Amis du 

Vieux Château est membre en tant qu’association ayant pour objet la protection et la mise en valeur 

du patrimoine. Dans ce cadre, cette association, membre de l’union nationale REMPART, titulaire 

d’autorisations de fouilles programmées entre 1992 et 2012, a été amenée à soumettre son expertise 

archéologique sur la parcelle.   

  
 
CE 7- A quel moment a-t-il été pris conscience que cette parcelle AE 39 a été sanctuarisée (par la 
protection de la totalité du mur de clôture, et les espaces paysagers adjacents) ? 
Réponse du maître d’ouvrage : il n’y a pas de sanctuarisation de la parcelle. 

 

La protection du mur n’interdit pas les percements dans celui-ci (cf. mur et construction SCI ILE DE 

France PC 77 053 20 00023 à l’angle des rues Pasteur et de Verdun) Le classement en secteur 3 

de l’avant de la parcelle permet une constructibilité. La parcelle ne se trouve pas d’avantage 

protégée que les propriétés similaires sur le territoire communal, comme on peut le voir dans les 

documents fournis dans le cadre de la CLSPR (propriétés sise 25 rue de Verdun, 14 rue Pasteur, 

22 boulevard Jean Jaurès) 

Les espaces paysagers sur les fonds de parcelle de la rue du Général Leclerc ont pour but de 

protéger le parc François Mitterrand. Ils ne concernent pas que les parcelles jouxtant la propriété 

Saint Lazare mais l’ensemble des parcelles situées en zone UP de la rue du Général Leclerc jouxtant 

le parc François Mitterrand  

 
CE 8- Expliquer et justifier la cohérence de continuité écologique paysagère et trame paysagère 
entre le Parc François Mitterrand (4a) et la zone 4 de la parcelle AE 39. 
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Réponse du maître d’ouvrage : 

 

 
La continuité écologique et paysagère est justifiée par la qualification physique des lieux  
 
CE 9- Recartographier la parcelle AE 39 (zone 4 -EBC et fond de parcelle-, Zone 3), avec ses abords 
immédiats (partie nord et parie sud en visualisant la voie privée), ainsi que le mur d’enceinte, en 
rappelant pour chaque zone les règles applicables au regard des surfaces à considérer. 
Réponse du maître d’ouvrage : 
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Dans le règlement de PLU, la partie centrale de la parcelle est classée en Espace Boisé Classé 
 
Le classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements.(article L.113-2 du Code 
de l’urbanisme)  
 
Les fonds de parcelles de la rue du Général Leclerc sont classés en espace paysager (article L.151-
19 -ex L.123-1-5-7°du Code de l’Urbanisme)  
 
Le règlement de PLU stipule que sont autorisées sous condition « dans les secteurs paysagers 
identifiés sur les documents graphiques, les abris de jardin de moins de 20m² de surface de plancher 
et les constructions en lien avec la mise en valeur paysagère ou touristique du site à condition de 
ne pas d®passer 5% de lôemprise de la surface protégée ; » et « Ces secteurs, publics ou privés, 
identifi®s au titre de lôarticle L.123-1-5-7Á du Code de lôUrbanisme sur les documents graphiques, 
doivent préserver au minimum 95% dôespaces libres, dôespaces verts, dôaires de jeux et de loisirs. 
Tout abattage dôun arbre doit °tre compens® par la plantation de 2 arbres de m°me qualit® ». 
 
Les parcelles sont classées en zone UP du PLU. (cf. extrait de règlement joint) 
 
Au sein du Site Patrimonial Remarquable, il est indiqué au sujet des « Clôtures ou murs 
intéressants : Les réparations, entretiens des murs de clôture existants seront exécutés avec des 
mat®riaux analogues ¨ ceux d'origine, et avec les m°mes mises en îuvre, notamment en ce qui 
concerne les enduits, les appareillages, les décors et les menuiseries. 
Le long de la rue Pasteur, le long de la rue du Général Leclerc et le long de la rue Jean Nicot : Les 
clôtures ou murs intéressants repérés aux documents graphiques N°3.1 et 3.2, comme leur porte ou 
portail seront conserv®s, reconstruits ou restaur®s lôidentique » Il conviendra d’ajouter ici celui de la 
rue Saint-Lazare et de reporter la règle au secteur 4. 
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CE 10- Expliquer à quel moment du processus il conviendra de reconsulter l’Architecte des 
Bâtiments de France (ABF), et les incidences de son avis. 
Réponse du maître d’ouvrage :il s’avère que la consultation post enquête publique est celle du 

Préfet de région et non de l’Architecte des Bâtiments de France. La consultation de l’ABF est 

intervenue dans le cadre de la CLSPR  

 
CE 11- A ce stade, la commune a-t-elle pris connaissance du courrier du cabinet HUGLO LEPAGE, 
Maître  Roxane SAGELOLI, CL/RS dossier n°18022076 (15 pages), conseil de Monsieur et Madame 
DELAITRE, 4 rue Saint-Lazare à Brie-Comte-Robert, envoyé par courriel le 31 mai 2024 à 
urbanisme@briecomterobert.fr, puis par courrier RAR ? 
Y-a-t-elle apporté des éléments de réponse, sachant que le jugement du tribunal administratif du 10 
décembre 2021 a fait suite à une requête et un mémoire enregistrés les 12 février et 20 décembre 
2020 déposés par le même avocat qui suit la procédure, et dont la mairie a tous les éléments du 
dossier, au-delà du dossier soumis à la présente enquête publique qui ne contient que le jugement 
du tribunal administratif de Melun en date du 10 décembre 2021 ? 
 

La demande du cabinet HUGLO LEPAGE porte sur : 
-le classement et les prescriptions réglementaires mis en place sur le terrain du 4 rue Saint-Lazare 
à Brie-Comte-Robert, 
- les difficultés de cohérence, 
- la méconnaissance de l'autorité de chose jugée. 
Réponse du maître d’ouvrage : le courrier du cabinet d’avocat conseil des époux Delaitre étant 

adressé au Commissaire-Enquêteur, aussi n’appartient-il pas à la Commune de répondre. Toutefois, 

la commune tient à souligner avoir respecté le jugement du Tribunal Administratif de Melun qui 

disposait « Il est enjoint au maire de Brie-Comte-Robert de saisir dans un délai de deux mois suivant 

la notification du présent jugement le conseil municipal ou l’organe délibérant compétent en matière 

d’urbanisme sur le territoire de la commune afin d’engager la procédure visant à modifier le site 

patrimonial remarquable et supprimer le classement en secteur 4a de la partie de la parcelle 

cadastrée n° AE 39 actuellement classée en secteur 4a » (cf. délibération du 2022-19 du 15 février 

2022 prescrivant la modification du SPR)  

 

I - OBSERVATIONS DU PUBLIC 

 
A- M. Marc ROTINI 
M. ROTINI, demeurant 8, rue Saint-Lazare à Brie-Comte-Robert, 
est favorable à la modification du SPR. 
Il prend acte qu'aucun lotissement ne sera rendu possible dans la parcelle cadastrée AE 39. 
Il signale des débordements d'arbres sur les propriétés riveraines dont des arbres morts, ainsi que 
des nuisances sonores et olfactives dues à l'utilisation d'une motocyclette.  
Le commissaire enquêteur transmet à la commune de façon à ce que les services municipaux 

fassent le nécessaire. 

Réponse du maître d’ouvrage : Le responsable de la Police Municipale a été avisé. Monsieur 

Rotini est invité à adresser un courrier aux propriétaires du 4 rue Saint Lazare au sujet des arbres, 

s’agissant d’un problème de droit privé   

 
B- Monsieur et Madame Jean-Yves COUDURIER, 25 rue de Verdun à Brie-Comte-Robert. 
Ils n’ont pas d'observation particulière à faire. 

mailto:urbanisme@briecomterobert.fr
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Ils demandent des renseignements sur leur parcelle AM 205 comprise dans le périmètre du SPR. 
Ils envisagent de prendre rendez-vous en mairie pour connaître les règles s'appliquant à leur 
parcelle. 
Le commissaire enquêteur en prend acte. 
Réponse du maître d’ouvrage : pas d’observation   
 
C- Monsieur Stéphane BIGOT, 10 rue Saint Lazare à Brie-Comte-Robert, 
observe que dans la parcelle cadastrée AE 39 une maison de gardien inhabitée depuis plus de 20 

ans semblant à l'abandon jouxte le mur protégé du côté de la rue Saint-Lazare. Il attire l'attention en 

cas de rénovation éventuelle, que cette maison soit en cohérence avec la maison classée 

intéressante. 

Le commissaire enquêteur prend acte de ces observations, et qu’en tout état de cause, un permis 
de construire se conformera aux dispositions prévues dans le règlement du PLU. 
Réponse du maître d’ouvrage : Toute modification de l’aspect extérieur d’une construction doit 

faire l’objet d’une demande d’autorisation d’urbanisme, qui sera instruite par la Commune et 

l’Architecte des Bâtiments de France, la propriété étant toujours située au sein du SPR  

 

D- Monsieur et Madame Gérard GARNIER, 21 rue Saint-Lazare à Brie-Comte-Robert 

S’informent de l'objectif de cette enquête publique.  

Par suite, à la demande du commissaire enquêteur, ils déposent un courrier en expliquant leur 

motivation à donner un avis défavorable à une augmentation de la constructibilité sur la parcelle AE 

139. 

L’intégralité de ce courrier est la suivante : 

« Un site du patrimoine briard en grand danger.  

La léproserie de Brie, propriété Saint-Lazare 4 rue Saint-Lazare Brie-Comte-Robert.  

Nous sommes surpris par l'idée de division parcellaire du site de la propriété Saint-Lazare. 

Voici un lieu chargé d'histoire ; une histoire vieille de plus de 1000 ans très bien décrite sur le site 

« brie-comte-robert fr » dans la rubrique enquête publique, commission locale du site patrimonial 

remarquable » et du procès-verbal de la commission local du SPR du 13 octobre 2023. 

La propriété se compose d'une maison de maître, d’une parcelle de bois « classée », d'un mur 

d'enceinte « intouchable » et d'immenses espaces verts. 

Rappelons que la commune de Brie-Comte-Robert a le statut de Cité médiéval. 

Les propriétaires, un couple de retraités, réfléchissent sur leur futur à Brie-Comte-Robert :  ils ont 

sondé le marché afin de connaître la valeur de leur bien. 

Les promoteurs immobiliers se bousculent leur porte ; ils leur proposent, les font rêver, avec leurs 

« mille idées » de plus-value grâce à la création d'une zone pavillonnaire, sans respect de l'histoire 

de ce site de ce site, de celle notre cité, ainsi que du patrimoine de Brie-Comte-Robert. 

Pour nous Briards il était inconcevable de faire fi du passé. 

Nous sommes pour la densification des centres ville mais clairement pas au prix d'en oublier notre 

passé d'abîmer notre patrimoine. 

Nous, Briards, sommes contre la division parcellaire de cette propriété. 
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Fait à Brie-Comte Robert le 2 juin 2024 » 

Le commissaire enquêteur après la remise de ce courrier lors du dernier jour de l’enquête, n’a pas 
eu l’opportunité d’échanger sur les craintes de M. et Mme GARNIER. 
Il aurait convenu de leur rappeler les étapes de cette modification du SPR : 

7) jugement du tribunal administratif de Melun enjoignant le maire de Brie-Comte-Robert à 
engager la procédure visant à modifier le SPR et à supprimer le classement en secteur 4a 
de la partie de la parcelle cadastrée numéro AE 39 actuellement classé en secteur 4a ; 

8) réunions de la commission locale du SPR chargée de faire des propositions de modification 
du SPR, au regard des éléments du dossier de présentation bien identifiés par M. et Mme 
GARNIER, 

9) le choix de la commission locale s’est porté sur le maintien de l’Espace Boisé Classé (EBC) 
au centre de la parcelle en secteur 4 (secteur paysagé) de même que la parcelle ouest 
également en secteur 4, et la parcelle construite en secteur 3 (secteur XIX-XX peu dense), 
avec un immeuble « intéressant », avec une clôture de la totalité de la propriété classée 
« intéressant ». 

Cette orientation de la commission locale vise à maintenir un équilibre de ce secteur compatible 
avec le SPR, excluant de facto une « zone pavillonnaire », et optant pour une valorisation 
patrimoniale. 
Le commissaire enquêteur a pris note des velléités de « valorisation marchande » de cette 
propriété, objet de l’enquête publique. 
Avis du maître d’ouvrage : pas d’observation  

 

 

 

E - M. et Mme Michel DELAITRE, 4 rue Saint-Lazare à Brie-Comte-Robert  

Monsieur et Madame DELAITRE sont les propriétaires de la parcelle objet de cette enquête 

publique. Ils sont venus à la permanence du commissaire enquêteur le 1er juin, ont donné leur point 

de vue sur cette enquête publique. Afin de ne pas trahir leur pensée, ils se sont alors engagés à 

envoyer un courrier au commissaire enquêteur explicitant leur position et leurs propositions. 

Ce courrier a été remis en main propre au Commissaire enquêteur lors de la permanence du 15 juin 

2024. 

Ce courrier a l'aspect d'une note d'ambiance. Il est censé compléter l’avis juridique du cabinet Huglo 

Lepage qui sera présenté par la suite. 

 

Voici les 10 principaux points abordés dans ce courrier : 

E 1-« Toutes les relations conflictuelles avec le maire résultent de la mise en place d'une opposition 

rigoureuse qu’il a construite pour écarter le projet d'une résidence senior sur Saint-Lazare. Nous 

n'en faisons pas l'historique ici, vous en êtes informé ». 

Le commissaire enquêteur n’a pas la lisibilité complète de cet historique. Il relève qu'une décision 
de justice du tribunal administratif de Melun doit être appliquée, c'est l'objet de cette enquête 
publique. 
Commentaire du maître d’ouvrage :  

La modification résulte du jugement à disposition dans le dossier d’enquête. 
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E 2- « Nous vous avons fait part de notre extrême étonnement à constater qu'une décision du 

tribunal administratif ne soit toujours pas exécutée plus de deux années après qu'elle eut été 

rendue ». 

Le commissaire enquêteur constate que la commune s'est activée pour mettre en place une 
procédure -lourde, mais visant à être consensuelle- conforme au code de l'urbanisme et au code du 
patrimoine concernant une modification du SPR. 
Commentaire du maître d’ouvrage : la modification du SPR est encadrée par une procédure qui 

suppose un certain délai. Elle a bien été prescrite dans un délai de deux mois à compter de la 

notification du jugement.  

 

E 3-« Nous nous ne comprenons pas la désignation d'une commission dont le but est de discuter 

de l'avis du tribunal surtout de la part d'un organisme d'état ». 

Le commissaire enquêteur relève que cette commission locale pour but, non pas de discuter de 
l’avis du tribunal, mais bien d'exécuter la décision de justice, avec toutes les garanties. 
Commentaire du maître d’ouvrage : La Commission Locale du SPR intervient dans le cadre de la 

procédure de modification effectivement (cf. ci-dessus point CE-3) 

 

E 4 -« Si le maire avait estimé non satisfaisant le jugement il avait la possibilité de faire appel. Cela 

n'a pas été fait, donc il a implicitement accepté ce jugement et se trouve dans l'obligation de le 

respecter. La commission donne une position qui met en cause le jugement en présentant plusieurs 

hypothèses, le jugement est pourtant clair : suppression du SPR, suppression de la mention 4 sur 

la parcelle concernée. » 

Le commissaire enquêteur constate que le jugement en son point 9 demande que soit engagé une 
procédure visant à modifier le SPR et supprimer le classement en secteur 4a de la partie de la 
parcelle cadastrée numéro AE 39 actuellement classé en secteur 4a. Ce point est repris dans l'article 
2 de la décision de justice. 
La commission locale a eu pour mission de modifier le SPR, et de supprimer le classement en 
secteur 4a. Elle n’a dès lors pas mis en cause le jugement. 
Commentaire du maître d’ouvrage : le maître d’ouvrage confirme la position du Commissaire-

Enquêteur  

 
 
E5 -«Force est de constater que si in fine il était passé outre, nous serions contraints de retourner 

devant le tribunal administratif en insistant sur le non-respect d'une décision judiciaire par le maire 

ce qui semble gravissime, cela serait mal perçu et très susceptible d'entraîner des sanctions. Pour 

rappel le maire a déjà été condamné à verser par 2 fois des dédommagements dans cette affaire, 

ce qui est rare. 

Voici nos observations sur les données de la commission bien qu'elle ne nous semble pas habilitée 

à ignorer un jugement ni à le discuter ». 

Le commissaire enquêteur prend acte de ces déclarations. Il note que la légalité de travail de la 
commission locale est à nouveau remise en cause, déjà expliquée aux points E3 et E4. 
Commentaire du maître d’ouvrage : pas d’observation, autre que celles déjà émises ci-dessus  
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E6 -« La commission établit une énumération des différentes possibilités faisant fi je le redis du 

jugement. 

Pire elle reprend mots pour mots les éléments censurés pour justifier la nouvelle classification. In 

cauda venenum, punition extrême, car nous avons eu l'outrecuidance de demander avis au Tribunal 

administratif, après avoir sollicité vainement la suppression du SPR auprès du maire ». 

Le commissaire enquêteur se réfère au jugement du Tribunal administratif qui invitait la commune 

à engager la procédure visant à modifier le SPR et à supprimer le classement en secteur 4a.  

Commentaire du maître d’ouvrage : le Tribunal n’a pas annulé le classement ni le SPR sur la 

parcelle, il a seulement enjoint à la Commune de modifier le secteur 4a. 

 

E7- « En réponse il est prévu de classer le mur de la propriété puis de qualifier la maison 

d'intéressant sont-ils les seuls de cette nature à Brie ?  

Il est curieux de constater que le maire se focalise sur une propriété dont il ne reste rien des 

bâtiments anciens rasés depuis près d'un siècle, il ne subsiste que le mur plusieurs fois remanié, et 

encore récemment ce, compte tenu de sa fragilité, perdant ainsi toute authenticité. 

Il est à noter qu'il y a quelques années ce mur était jugé sans intérêt puisque la mairie voulait le 

détruire pour faciliter le passage rue Saint-Lazare, de même qu'il était prévu de le supprimer entre 

le parc Mitterrand et notre parcelle lors de la tentative de préemption.  

La maison est d'environ 1900, sans caractère particulier, pas d'éléments architecturaux dignes 

d'être mentionnés. Façade bétonnée par un des précédents propriétaires, architecte de profession. 

Fenêtres en PVC, velux, pas de frise virgule, pas de fenêtre de toit remarquable. Le seul élément 

d'agrément est la vigne vierge sur la façade. En son temps notre avocate avait demandé à 

l'architecte des bâtiments de France de visiter la maison il n'a pas répondu, comment peut-il donner 

un avis. »  

Le commissaire enquêteur se réfère aux travaux de la commission locale  

-qui a acté que la bâtisse était classée avec un intérêt architectural « intéressant » et non pas 

« exceptionnel », ni « majeur »,  

-qui a classé la « clôture ou mur intéressant » au regard du dossier sur la recherche approfondie sur 

la léproserie Saint Lazare présente dans le dossier d’enquête publique. 

Commentaire du maître d’ouvrage : c’est exact. Le classement du mur n’interdit pas les 

percements, le projet de la commune n’était pas impossible  

 
E8- « Concernant la parcelle, nous ne contestons absolument pas l’EBC, au contraire cela la 
valorise. Cependant nous demandons que le jugement soit respecté, la seule mention alors 
possible dans ce cas est la qualification en « 3 » sur l'ensemble en se fondant sur sa définition à 
l’AVAP comme cela a été retenu par la commission sur la zone Est de la propriété tout en conservant 
l’EBC ». 
Le commissaire enquêteur prend acte que l’Espace Boisé Classé (EBC) n’est pas contesté.  

Il laisse le soin à la commune d’expliciter le maintien en secteur 4 de la partie Ouest, notamment au 

regard des règles du SPR et des prescriptions du PLU. 

Commentaire du maître d’ouvrage : la Commune relève l’incohérence de la position des 

propriétaires. La préservation de l’espace boisé classé est incompatible avec le classement du fond 
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de parcelle en secteur constructible, aucun autre accès n’étant possible hormis par l’espace boisé 

classé. 

 
E9- « Il y aurait beaucoup à dire sur la protection de l'environnement du parc Mitterrand, bâtiment 
de permis de construire récent au 24 rue Leclerc qui empiète sur le parc. Projet de construction 20 
rue Leclerc en lieu et place du garage Pavard, 4 bâtiments récents au 8 rue Leclerc collés à la 
maison dite historique du bourreau Sanson, coulée verte circonscrite à quelques pavillons rue 
Leclerc et non sur la totalité de la périphérie du parc. Pourquoi réserver une protection particulière 
à Saint Lazare qui est un fantôme. » 
Le commissaire enquêteur note que ces observations sont hors de champ de cette présente 

enquête publique. 

Il note que « La protection particulière de Saint-Lazare » n’est pas contesté.  

Commentaire du maître d’ouvrage : pas d’observation  

 
E10- « En résumé nous réclamons le respect du jugement qui est clair. La suppression du SPR, 
le classement en « 3 » de l'ensemble de la propriété, le respect de l'EBC, nous acceptons la 
mention particulière du mur, le statu quo pour la maison » 
Le commissaire enquêteur prend acte de ces réclamations. 

Commentaire du maître d’ouvrage : pas d’observation  

 
 

 
II- OBSERVATIONS DU CABINET HUGLO LEPAGE 

Monsieur le Commissaire enquêteur, 

Agissant en notre qualité de Conseil de Monsieur et Madame Delaitre, résidant sis 4, rue Saint-

Lazare à Brie-Comte-Robert, nous avons l’honneur de vous faire part des observations que 

suscite le projet de modification du Site Patrimonial Remarquable (SPR) de Brie-Comte-Robert, 

actuellement soumis à enquête publique. 

Notre demande porte plus généralement sur le classement et les prescriptions 

réglementaires mis en place sur le terrain précité, lesquels soulèvent des difficultés de 

cohérence et de méconnaissance de l’autorité de chose jugée  qui apparaissent des 

plus substantielles. 
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En droit, il convient de rappeler au préalable que les actes annulés pour excès de pouvoir sont réputés n'être 

jamais intervenus (CE 26 déc. 1925, Rodière, Lebon 1065 ; CE Ass., 11 mai 2004, Assoc. AC ! et autres, 

Lebon 197). 

Les décisions d'annulation rendues sur recours pour excès de pouvoir sont ainsi pourvues de l'autorité 

absolue, en ce sens qu’elles ont un effet rétroactif et sont opposables à tous (effet erga omnes). 

L'autorité de la chose jugée a pour fonction d'assurer l'immutabilité et l'intangibilité de la vérification 

opérée par le juge et d'interdire de la remettre en cause. Ce qui a été jugé doit être respecté et 

exécuté.  

Et si l'acte a été annulé pour un motif qui se rapporte à sa légalité interne, l'autorité de la  chose jugée 

impose à l'administration de ne pas heurter la cause juridique de l'annulation.  

Il lui est autrement dit interdit de prendre une décision reposant sur la même erreur que celle  qui a été censurée 

par le juge administratif, que ce soit une erreur de droit ou de fait.  

A cet effet, le juge administratif censure d'une part le détournement de pouvoir qui consisterait à 

prendre une mesure dans le dessein de faire échec à la chose jugée (CE Sect., 8 avr. 1938, Botton, 

Lebon 364), et d'autre part, pour violation de la chose jugée, le fait d’invoquer de façon fallacieuse 

un fondement nouveau (CE Sect., 28 déc. 1949, Spc. des automobiles Berliet, Lebon 579). 

On précisera en outre que, si en principe la chose jugée réside dans le dispositif du jugement rendu, ce 

dispositif ne doit pas être envisagé abstraction faite des motifs, lorsque ceux-ci peuvent seuls en 

déterminer la portée (CE 26 juill. 1912, Cie d'Orléans et du Midi c/ État, Lebon 889, concl. Riboulet). 

Aussi le Conseil d'État reconnaît expressément l'autorité de chose jugée aux motifs nécessaires des décisions 

de justice (CE 28 déc. 1949, Sté des automobiles Berliet, Lebon 579 ; CE Sect., 29 nov. 1974, Épx 

Gevrey, Lebon 600 ; CE Sect., 9 juin 1989, Épx Dufal, Lebon 139). 

En l’espèce, nous verrons que cette autorité de la chose jugée attachée au jugement rendu le 10 

décembre 2021 par le Tribunal administratif de Melun, qui est pourtant censé être au fondement de la 

procédure de modification du SPR, est en l’état clairement méconnue. 

1.- Monsieur et Madame Delaitre sont propriétaires depuis le 12 juillet 1989 du terrain sis 

4, rue Saint-Lazare sur la commune de Brie-Comte-Robert, parcelle cadastrée AE n°39, d’une superficie de 

9.680m2. 

Page | 2 
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Cette propriété, autrement désignée sous le nom de propriété Saint Lazare comporte 3 bâtiments : 

− Un premier bâtiment à gauche en entrant dans la propriété, qui était à l'origine la loge du gardien 

en R+1 avec cuisine, 2 chambres, salle de bains et wc (date de construction 1800) ; 

− Un deuxième bâtiment, mitoyen, comprenant un logement de trois pièces avec grande salle 

de séjour, cuisine, salle de bains, wc, chambre (date de construction 1870) ; 

− Une maison élevée sur caves constituant la résidence principale de Monsieur et Madame DELAITRE (date 

de construction 1826), comprenant : 

o rez-de-chaussée : vestibule, escalier, salon, salle à manger, cuisine, vestiaire avec lavabo et 

wc ; 

o premier étage : 3 chambres , salle de bains et wc ; 

o deuxième étage : à l'origine 4 chambres et une salle de bains mais transformées pour 

partie en bureau, salle de cinéma. 

La maison principale comprend également une grande véranda sur l'arrière, et est entourée d'un jardin 

d'agrément donnant à l’arrière sur une pelouse et une piscine. 

La propriété est entourée d’un mur ancien en pierre, végétalisé, formant également clôture avec le Parc 

François Mitterrand. 

4. La partie boisée de cette parcelle est majoritairement classée en espace boisé classé (EBC) par le PLU, 

lui assurant la protection la plus forte et la plus suffisante qui puisse être instituée par une commune aux 

termes de son document d’urbanisme. 

Le reste du terrain est classé par le PLU, en ce compris dans sa dernière version approuvée le 12 février 2024 

en zone urbaine UP, définie comme suit : 

« La zone UP est une zone urbaine à dominante pavillonnaire, plus récente et 

moyennement dense. 

La vocation résidentielle y est affirmée. » 

Il était précédemment classé en zone urbaine UT, définie comme une zone urbaine mixte. 

Plus généralement, la parcelle a toujours été classée en zone urbaine constructible, conformément aux 

caractéristiques intrinsèques de cette zone prolongeant l’entrée de ville. 

5. Le territoire de la commune est par ailleurs compris dans le périmètre du Site  

patrimoniale remarquable (SPR - ancienne AVAP) de Brie-Comte-Robert, approuvé par délibération du conseil 

municipal en date du 2 février 2016. 
 

Le terrain y était classé en secteur 4, que le règlement du SPR définit comme suit : 

Page | 3 Page | 4 
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« Le secteur 4 correspond à des espaces paysagers. Ce secteur a pour objectif principal de 
ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ  ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ 
la biodiversité mais également pour la qualité paysagère de cette trame ». 

Le règlement ajoute que : 

« /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ  ǳǊōŀƛƴ 
à la fois pour des raisons de maintien de la biodiversité mais également pour la qualité 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƳŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ 
ŜǎǘƛǾŀƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!±!t ǊŜǇǊŜƴŘ 
ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ t[¦ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мно-1-р тϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 
ŀƛƴǎƛ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǾŜǊǘ ǇǊƻƧŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ » 

Dans ce cadre la partie du terrain classée en zone UP du PLU, non grevée d’EBC était classée en sous-secteur 

4a, spécifiquement prévu au sein du secteur 4 pour l’insertion d’équipements publics, et correspondant aux 

termes du règlement du SPR à un « ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ », ayant 

vocation à couvrir « des espaces publics urbains susceptibles de recevoir des constructions publiques ». 

Les prescriptions applicables au secteur 4 précisent à ce titre :  

« A/ CONSTRUCTIONS 

A-1 Seuls les aménagements légers et objets mobiliers destinés à ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ƻǳ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
aux services publics sont autorisés dans le secteur 4. Toutefois, dans le secteur 4a sont 
également autorisées les nouvelles occupations et utilisations du sol à destination des 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ η 

4.- Monsieur et Madame Delaitre n’ont jamais contesté les dispositions applicables sur la 

portion de leur terrain grevée d’EBC. 

Ils ont toutefois, considérant l’incohérence du classement et des prescriptions réglementaires édictés 

par ce SPR sur le terrain (hors EBC), en totale contradiction avec le zonage et les prescriptions du PLU, 

pourtant révisé et modifié à plusieurs reprises postérieurement à l’approbation du SPR, saisi le Maire de 

Brie-Comte-Robert d’une demande tendant à l’abrogation du SPR concernant le classement de leur 

terrain en secteur 4a. 

Par une décision en date du 12 décembre 2019, le Maire a rejeté cette demande d’abrogation. 

Monsieur et Madame Delaitre ont alors déféré cette décision à la censure du Tribunal administratif 

de Melun, lequel, par un jugement rendu le 10 décembre 2021, en a prononcé 

l’annulation, et a enjoint à la commune d’engager la procédure visant à modifier le SPR et supprimer 

le classement en secteur 4a de la partie de la parcelle concernée. 
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Mais ce n’est pas tout. 

5.- Comme rappelé précédemment le dispositif du jugement ne s’entend en l’espèce qu’à 

la lecture de ses motifs, auxquels il est donc essentiel de se reporter. 

Or, vous constaterez à la lecture du jugement rendu, dont la commune n’a pas interjeté appel, 

que suivant les moyens soulevés, le Tribunal n’a pas seulement censuré le bien-fondé du classement 

en secteur paysager d’insertion d’équipements publics (secteur 4a), mais il a aussi et 

expressément condamné toute possibilité de classement de la parcelle en secteur paysager (secteur 4) 

: 

ç 4. Il ressort des pi¯ces du dossier que le rapport de pr®sentation de lôaire de mise en valeur 

de lôarchitecture et du patrimoine à propos du secteur 4 énonce que : « Ce  secteur a pour 

objectif principal de conforter la trame verte et bleue dans lôespace  urbain ¨ la fois pour des 

raisons de maintien de la biodiversité mais également pour la  qualité paysagère de cette 

trame, pour la contribution de la v®g®tation ¨ la qualit® de  lôambiance estivale et pour 

lôagr®ment de leur pratique pour les habitants ». Aux termes du r¯glement de lôaire de mise en 

valeur de lôarchitecture et du patrimoine : ç Le secteur 4 correspond à des espaces paysagers. 

Ce secteur a pour objectif principal de conforter la trame verte et bleue dans lôespace urbain ¨ 

la fois pour des raisons de  maintien de la biodiversité mais également pour la qualité 

paysagère de cette trame ». Le règlement définit par ailleurs un sous-secteur 4a correspondant 

¨ un ç secteur paysager dôinsertion des ®quipements publics è dont il est ®galement pr®cisé 

quôil ç couvre des espaces publics urbains susceptibles de recevoir des constructions 

publiques ». Le règlement précise enfin : « Seuls les aménagements légers et objets mobiliers 

destin®s ¨ lôaccueil ou ¨ lôinformation du public et les ouvrages techniques et les installations 

¨ condition quôils soient n®cessaires aux services publics sont autoris®s dans le secteur 4. 

Toutefois, dans le secteur 4a sont également autorisés les nouvelles occupations et utilisations 

du sol à destination des services publics ou dôint®r°t collectif è 

(...) 

8. Dôune part, si la parcelle en cause se situe dans le prolongement du parc public Fran­ois 

Mitterrand, il sôagit toutefois dôune propri®t® priv®e ne pr®sentant pas le caract¯re dôespace 

public, au demeurant séparée du parc par un mur ancien. Ainsi, comme le soutiennent les 

requ®rants, la commune ne pouvait sans erreur mat®rielle lôinclure dans le secteur 4a 

correspondant ¨ des espaces publics. Par suite, le moyen tir® de lôerreur mat®rielle dont est 

entaché ce classement doit être accueilli. 

9. D’autre part, si la parcelle comporte des nombreux arbres protégés par le plan local 

d’urbanisme, qui, étant visibles depuis l’espace public, appartiennent à la trame 

paysagère de la commune, il ne ressort pas des pièces du dossier que le restant de la  

parcelle, classé en zone 4a, appartienne à cette trame ou contribue à sa conservation  ou à 

sa mise en valeur. Enfin, alors que l’aire de mise en valeur de l’architecture et du  patrimoine 

n’a pas pour objet de garantir les objectifs de développement durable,  comme les continuités 

écologiques et les trames vertes et bleues, il ne ressort pas des pièces du dossier que la 

propriété appartiendrait à une quelconque continuité écologique existante ou à créer. Par 

suite, les requérants sont fondés à soutenir que le  classement en zone 4a de l’aire de mise 
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en valeur de l’architecture et du patrimoine de  la partie non-arborée de leur parcelle est 

entaché d’une erreur manifeste d’appréciation. »  

8. Ainsi le Tribunal, après avoir rappelé au point 4 l’objet et les motifs du classement en  

secteur 4, en condamne expressément, en reprenant ces mêmes motifs, l’application sur la propriété 

Saint-Lazare. 

Cela non seulement parce qu’« il sôagit dôune propri®t® priv®e ne pr®sentant pas le caract¯re dôespace 

public », suivant la définition spécifique du secteur 4a « correspondant à des espaces publics » (point n°6 

du jugement), mais également et surtout parce qu’elle ne correspond pas davantage à un secteur paysager, 

suivant la définition du secteur 4 : « Dôautre part, si la parcelle comporte des nombreux arbres prot®g®s 

par le plan local dôurbanisme, qui, ®tant visibles depuis lôespace public, appartiennent ¨ la trame 

paysagère de la commune, il ne ressort pas des pièces du dossier que le restant de la parcelle, 

classé en zone 4a, appartienne à  cette trame ou contribue à sa conservation ou à sa mise en valeur. 
(...) il ne ressort pas des pièces du dossier que la propriété appartiendrait à une quelconque 

continuité écologique existante ou à créer  » (point n°7). 

Etant rappelé que la définition du sous-secteur 4a et du secteur 4 auquel il appartient est exactement la 

même, dans tous les documents du SPR, à la seule exception que le sous-secteur 4a est spécifiquement 

affecté à « des espaces publics urbains susceptibles de recevoir des constructions publiques ». 

9. Plus encore, le Tribunal censure les motifs mêmes qui ont été retenus pour  

l’institution du secteur 4 comme ne correspondant pas à l’objet d’un SPR, qui n’a pas vocation à garantir 

les objectifs de développement durable, comme les continuités écologiques et les trames vertes et bleues : « 

Enfin, alors que lôaire de mise en valeur de lôarchitecture et du patrimoine nôa pas pour objet de 

garantir les objectifs de développement durable, comme les continuités écologiques et les trames 

vertes et bleues, il ne ressort pas des pièces du dossier que la propriété appartiendrait à une 

quelconque continuité écologique existante ou à créer. Par suite, les requérants sont fondés à 

soutenir que le classement en zone 4a de lôaire de mise en valeur de lôarchitecture et du patrimoine 

de la partie non-arbor®e de leur parcelle est entach® dôune erreur manifeste dôappr®ciation. » (point 

n°7). 

On rappellera en effet qu’aux termes des dispositions de l’article L.631-1 du Code du patrimoine, le 

classement au titre des SPR a le caractère de servitude d'utilité publique affectant l'utilisation des sols dans un 

but de protection, de conservation et de mise en valeur du patrimoine culturel (C. patrim., art. L. 631-1, al. 3). 

L'objectif de ce classement est plus étroit que celui des anciennes AVAP, auquel il s’est substitué : 

il a pour but la protection, la conservation et la mise en valeur du patrimoine culturel, tandis que les 

AVAP devaient plus largement promouvoir la mise en valeur du patrimoine bâti et des espaces dans 

le respect du développement durable. 

Comme son nom l’indique le SPR est institué sur le fondement du Code du patrimoine. 

A l’inverse, les mesures visant à assurer la préservation des objectifs de développement durable, des 

continuités écologiques et de la trame verte et bleue, dont l’objet est tout autre,  ne relèvent pas du 

Code du patrimoine mais du Code de l’urbanisme.  

Page | 7 



87 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE  
MODIFICATION DU SECTEUR PATRIMONIAL REMARQUABLE 

DE LA COMMUNE DE BRIE-COMTE-ROBERT 

 

 

Il n’est pas du ressort du SPR de prévoir ce type de mesures, ainsi que l’a clairement rappelé le Tribunal 

administratif de Melun. 

L’exécution dudit jugement impliquait alors nécessairement, non seulement la suppression du 

classement en secteur 4a, mais aussi l’impossibilité de maintenir ou reclasser la propriété en secteur 4. 

Cela à un double titre : la parcelle ne correspond pas à un secteur paysager, suivant la définition du secteur 

4, et cette définition du secteur 4 ne correspond pas à l’objet d’un SPR, qui n’a pas vocation à 

garantir les objectifs de développement durable, comme les continuités écologiques et les trames 

vertes et bleues. 

Malgré cela, le fait est que le SPR modifié, actuellement soumis à enquête publique conserve en l’état 

la définition et la vocation du secteur 4, pourtant déclaré illégal par le Tribunal administratif, et 

qui plus est maintient et reclasse une partie de la parcelle concernée au sein de ce même secteur. 

8.- Ainsi pourrez-vous constater qu’à l’exception seulement du document cartographique 

inséré en dernière page du dossier de SPR modifié (Pièces 3.1 et 3.3, p.509 et 510), aucune carte ni aucune 

ligne de l’entier dossier du SPR n’a été modifiée. 

L’ensemble des documents du SPR, en ce compris le règlement, pourtant opposable, classent toujours 

la parcelle AE 39 en secteur 4 et en sous-secteur 4a (Voir notamment Rapport de présentation p.108 

et s. ; Règlement p.7, p.91 ; etc.). 

Rien n’a été modifié, rien n’a été mis à jour en exécution du jugement rendu. 

Et pour ne citer que le règlement, qui est le document opposable du SPR, le secteur 4 dans lequel 

est toujours classé le terrain en litige, au moins en partie, est toujours défini comme suit (Règlement 

p. 7 ; Dossier du SPR modifié p.121) : 
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Règlement p. 7 ; Dossier du SPR modifié p.205 

Les objectifs de « développement durable » qui sont toujours assignés au secteur 4 impliquent notamment de 

« Participer au maintien et au développement de la trame verte et bleue en favorisant les continuités 

®cologiques urbaines ¨ lôint®rieur de lôAVAP » et « Pour des raisons paysagères et écologiques, 

protéger les espaces naturels comme le parc François Mitterrand, la pièce Saint Etienne , les rus de 

Tuboeuf et des Cornillots, le parc de la mairie, la propriété Saint Lazare, le jardin du Colombier... » 

(Cf. Dossier du SPR modifié – Rapport de présentation p.97). 



89 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE  
MODIFICATION DU SECTEUR PATRIMONIAL REMARQUABLE 

DE LA COMMUNE DE BRIE-COMTE-ROBERT 

 

La carte des objectifs intégrée en page 98 du rapport de présentation classe la propriété de Monsieur 

et Madame Delaitre dans un secteur tendant à « participer au maintien et au développement de 

la trame verte et bleue, protéger les espaces naturels » : 

 

Ainsi le motif d’annulation retenu par le Tribunal administratif de Melun dans son jugement du 

10 décembre 2021, censurant les objectifs de développement durable (continuités écologiques 

et trames vertes et bleues) retenus pour l’institution du secteur 4, que le SPR « nôa pas 

pour objet de garantir », est incontestablement méconnu. 

9.- Ensuite, quand bien même la définition du secteur 4 pourrait être maintenue en l’état, 

aucun motif fondé sur un quelconque changement des circonstances de droit ou de fait ne 

vient justifier du classement, même partiel, de la propriété de Monsieur et Madame Delaitre au 

sein de ce secteur. 

Certes le classement a en partie évolué, puisque selon le nouveau document cartographique du SPR, la 

portion Est du terrain serait désormais classée en secteur 3 : 
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Mais, comme on l’a vu, c’est en réalité l’ensemble de la parcelle qui devrait être classé en secteur 

3, et non pas seulement cette portion résiduelle entourant la maison d’habitation. 

10.- Tout d’abord parce que la définition même du secteur 3 répond pleinement aux besoins de protection 

exprimés pour ce terrain. 

Le règlement du SPR prévoit en ce sens : 

« Le secteur 3 correspond à la ville étendue aux XIXème et XXème siècles, il présente un 

tissu bâti dont les emprises bâties sont faibles, composées essentiellement de maisons 

individuelles et de grandes propriétés accompagnées de jardins, par conséquent la 

présence de la végétation y est beaucoup plus prégnante que dans les secteurs 1 et 2. 

Les constructions sont en g®n®ral implant®es en recul, les cl¹tures sont lô®l®ment b©ti de 

premier plan qui participe ¨ lôespace public. 

Son potentiel dô®volution, assez significatif, est cadr® par le PLU, ce secteur faisant 

partie de la zone UT du PLU approuvé le 18 décembre 2012. 

Ce secteur contient plusieurs constructions dôint®r°t architectural, situ®es ¨ lôouest ou 

encore au nord-est et qui ont motiv®es, dans lôAVAP, lôextension du p®rim¯tre initial de 

la ZPPAUP à cet endroit. 

Sa d®limitation de part et dôautre de la rue de Verdun, est dict®e par la volont® de prot®ger 

des éléments ou des ensembles de qualité qui constituent des repères dans ce parcours 

depuis lôancienne gare de chemin de fer qui ellem°me a ®t® incluse dans ce 
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secteur ainsi que la place et les constructions qui la bordent, témoignages de cette 

ancienne vocation. 

A lôest sa d®limitation exclut et les verse dans le secteur 4, les emprises appartenant ¨ 

la ville et prot®g®es au PLU par la trame ç espace bois® class® è ou faisant lôobjet dôun 

emplacement réservé au PLU destiné à un espace vert. 

Au sud-ouest et ¨ lôouest, ce sont les constructions plus r®centes construites dans la 

deuxi¯me moiti® du XX¯me si¯cle qui limitent le secteur de lôAVAP. 

Orientations règlementaires 

Les orientations règlementaires viseront en particulier à inscrire les constructions 

nouvelles avec discrétion en harmonie avec leur environnement. La forte présence de 

la végétation est à prendre en compte pour maintenir une trame verte et bleue urbaine, 

des prescriptions notamment sur les essences à utiliser ou à proscrire seront à faire 

afin de maintenir la diversité et la qualité esthétique des plantations. La limite entre 

lôespace public et lôespace priv® sera g®r®e notamment par des prescriptions sur les 

clôtures. 

Les b©timents dôint®r°t architectural seront particuli¯rement prot®g®s de toute 

dénaturation. 

La place pour une écriture architecturale plus contemporaine de qualité sera réservée 

par une vigilance dans la cohérence des implantations et des proportions et par lôemploi 

de matériaux qualitatifs. 

A lôint®rieur des c¹nes de vue sur le clocher de lô®glise ce seront des r¯gles de hauteur 

ou dôimplantation particuli¯res selon les cas et dôaspect pour les parties visibles, toitures 

par exemple. » (Règlement du SPR p. 65) 

On le voit, la description de ce secteur, institué sur de grandes propriétés d’intérêt 

architectural avec jardins, dont les emprises bâties sont faibles, correspond parfaitement à la 

propriété Saint-Lazare. 

Ses prescriptions réglementaires limitent fortement les possibilités de construire, et obligent à 

inscrire les constructions nouvelles avec discrétion en harmonie avec leur environnement, ce 

qui en tout état de cause a toujours été le souhait de Monsieur et Madame Delaitre. 

Les dispositions réglementaires applicables au titre du PLU de Brie-Comte-Robert, qui a 

récemment reclassé la propriété Saint-Lazare au sein d’une zone urbaine Up, encadrant 

d’autant plus fortement les possibilités de construire (la propriété étant, avant la modification 

du PLU approuvée le 6 février 2021, classée en zone UT beaucoup plus permissive à tous points 

de vue) apparaissent également satisfaire à la volonté communale de contrôler la qualité de tout 

projet pouvant y être présenté, sans toutefois que le périmètre du SPR, malgré le caractère récent 

de ces modifications, ne soit jamais mis en cohérence. 
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Il sera également rappelé que le terrain en cause est d’ores et déjà grevé, dans toute sa partie 

boisée et non construite, d’une importante surface d’espace boisé classé (EBC), au titre des 

articles L.113-1 et L.113-2 du Code de l’urbanisme. 

Ainsi la protection voulue par les auteurs du SPR est d’ores et déjà assurée, pour les espaces 

naturels et paysagers existants, par le classement en EBC interdisant strictement toute construction 

quelle qu’elle soit. 

Hormis cette portion d’EBC le terrain est construit et seulement enherbé, et ne comporte aucun 

arbre ni aucun élément protégé à aucun titre. 

Il ne se distingue en rien des autres maisons de maitre identifiées sur la commune, et qui sont quant à 

elles classées en secteur 3 sur la totalité des parcelles concernées, en ce compris sur leur portion non 

bâtie : 

 

Plan dôidentification des maisons de ma´tre existantes 

Au demeurant, la partie Ouest de la propriété Saint-Lazare, constituée non pas de boisements 

mais d'un jardin d'agrément en nature de pelouse accueille également une emprise bâtie 

(piscine). 

Rien n’explique alors la différence de traitement opérée, du point de vue de la 

réglementation du Code du patrimoine, entre les autres maisons de maitre qui sont 

recensées et cette propriété. 

11.- Ensuite et surtout, le Tribunal administratif s’est déjà prononcé sur l’inclusion de la 

Page | 12 



93 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE  
MODIFICATION DU SECTEUR PATRIMONIAL REMARQUABLE 

DE LA COMMUNE DE BRIE-COMTE-ROBERT 

 

parcelle au sein du secteur 4, et a expressément jugé que « si la parcelle comporte des nombreux 

arbres prot®g®s par le plan local dôurbanisme, qui, ®tant visibles depuis lôespace public, 

appartiennent à la trame paysagère de la commune, il ne ressort pas des pièces du dossier 

que le restant de la parcelle, classé en zone 4a, appartienne à cette trame ou contribue à sa 

conservation ou à sa mise en valeur ». 

Le Tribunal ajoute : ç alors que lôaire de mise en valeur de lôarchitecture et du patrimoine nôa pas 

pour objet de garantir les objectifs de développement durable, comme les continuités 

écologiques et les trames vertes et bleues, il ne ressort pas des pièces du dossier que la 

propriété appartiendrait à une quelconque continuité écologique existante ou à créer ». 

Il apparaît difficile de faire plus clair. 

Alors même que le seul objectif du secteur 4 est « de conforter la trame verte et bleue dans 

lôespace urbain », il est évident que la commune ne peut y classer une parcelle dont un 

jugement définitivement rendu a considéré qu’elle n’appartenait pas à cette trame ni ne 

contribuait à sa conservation ou à sa mise en valeur, pas plus qu’elle appartiendrait à une 

quelconque continuité écologique existante ou à créer. 

Il n’y a là aucun débat. 

Au demeurant, même au titre du PLU, dont c’est pourtant l’objet, la parcelle n’est pas 

repérée parmi les composantes ou les structures de la trame paysagère (Cf. Rapport de 

présentation du SPR, p.30 ; V. également p.90/91) : 
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Le règlement du SPR prévoit pourtant que : 

« Ce secteur de lôAVAP reprend les ®l®ments de paysage prot®g®s au PLU par lôarticle  L 123-1-5 7° 

du code de lôurbanisme et ainsi sôaccorde avec le r®seau vert projet® dans le projet communal. » 

On voit bien que tel n’est pas le cas. 

12.- Relevons au surplus l’incohérence intrinsèque d’un tel classement institué sur une 

propriété privé, et dont les prescriptions réglementaires n’autorisent que les seuls « aménagements légers 

et objets mobiliers destin®s ¨ lôaccueil ou ¨ lôinformation du public et les ouvrages techniques et les installations 

¨ condition quôils soient n®cessaires aux services publics ». 

Etant souligné que ces possibilités sont encore moins permissives que celles du secteur 4a, qui autorisait également « les 

nouvelles occupations et utilisations du sol ¨ destination des services publics ou dôint®r°t collectif. è 

Dans les deux cas malgré tout, il ne s’agit que d’aménagements ou d’équipements publics, destinés à l’accueil ou à 

l’information du public, ou nécessaires aux services publics. 

Quel serait le sens d’appliquer de telles dispositions réglementaires sur une propriété privée, par définition non 

ouverte au public ? 

On rappellera à ce titre, à toutes fins utiles et pour votre parfaite information, que cette question de l’ouverture au public 

de la propriété Saint-Lazare a déjà, elle aussi, été posée et soumise au contentieux. 

En effet Monsieur et Madame Delaitre avaient conclu en décembre 2018 une promesse de vente portant sur ce bien 

cadastré section AE n°39. 

Leur idée in fine, présentant un intérêt public certain pour la commune était de le céder aux fins d’y voir réaliser, 

en concertation avec les services municipaux et sous réserve bien entendu d’une évolution du SPR - d’où 

leur action ultérieure devant le tribunal administratif de Melun - un projet de construction d’une résidence 

senior intergénérationnelle. 

Une déclaration d'intention d'aliéner avait été établie à cet effet par leur notaire, à réception de laquelle le Maire de Brie-

Comte-Robert avait, par une décision du 24 mai 2019, décidé de faire usage du droit de préemption urbain sur cette 

parcelle, motif tiré de la nécessité de « créer un accès aménagé et boisé au parc François Mitterrand, afin de 

r®pondre aux objectifs de d®veloppement durable fix®s dans les documents dôurbanisme, notamment de 

maintenir la trame verte et bleue et de créer ainsi une continuité écologique ». 

Cela en détruisant donc au moins partiellement le mur ancien en pierres qui clôture la propriété, dont la 

commune acte aujourd’hui le caractère remarquable et historique, en lui attribuant une protection forte. 

Monsieur et Madame Delaitre en ont bien entendu saisi le Tribunal administratif de Melun. 

En cours d’instance le Maire les a toutefois informés qu’il n’entendait finalement pas poursuivre la 

procédure de préemption qui avait été initiée, et renonçait en conséquence à la procédure de fixation judiciaire 

du prix, en leur spécifiant qu’ils étaient ainsi libérés et pouvaient réaliser la vente de leur bien. 

Le Tribunal en a pris acte par une ordonnance de non-lieu rendue le 2 décembre 2019. 

La décision nécessitant néanmoins, pour pouvoir utilement se concrétiser, une évolution du 

périmètre du SPR, à tout le moins des prescriptions réglementaires édictées, en cohérence avec le 
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zonage et les prescriptions du PLU, c’est dans ce contexte qu’ils ont saisi le Maire d’une demande 

d’abrogation du SPR, poursuivie au contentieux. 

Il reste que cette action, avortée, en vue de créer sur cette parcelle une extension et/ou un nouvel accès public 

au parc François Mitterrand a déjà été initiée, contestée, et abandonnée par la commune. 

Elle ne pourrait aujourd’hui être réinitiée, ce d’autant moins au regard de la protection forte désormais affectée au 

mur de clôture de la propriété. 

Il ne s’agit donc pas, et il ne s’agira jamais d’un espace public, sur lequel il est donc particulièrement insensé de 

n’admettre que des aménagements légers et objets mobiliers destinés à l’accueil ou à l’information du public, ou des 

ouvrages techniques et installations nécessaires aux services publics. 

Ainsi, à tous points de vue, le classement projeté de la parcelle AE 39 en secteur 4, même partiel, ne se justifie 

d’aucune façon et ne répond à aucun des objectifs gouvernant l’institution d’un SPR. Il le serait au surplus 

en violation de l’autorité de chose jugée attachée au jugement rendu par le Tribunal administratif de Melun, 

qu’il est pourtant justement question d’exécuter. 

En conséquence, et pour l’ensemble des motifs évoqués ci-dessus, Monsieur et Madame Delaitre 

apparaissent particulièrement fondés à vous demander de bien vouloir délivrer un avis défavorable sur le projet 

de modification du SPR de Brie-Comte-Robert, à tout le moins émettre une réserve sur les développements qui 

précèdent, en faveur d’un reclassement de leur parcelle en secteur 3. 

Vous remerciant de l’attention que vous voudrez bien porter à la présente, et restant naturellement à votre entière 

disposition pour évoquer ces différents points, 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Commissaire enquêteur, en l’expression de notre respectueuse 

considération. 

Corinne LEPAGE Roxane SAGELOLI 

 
Le commissaire enquêteur prend acte de ces réclamations du Cabinet HUGLO LEPAGE. Il souhaite être 

éclairé notamment sur les passages surlignés. 

Commentaire du maître d’ouvrage : la Commune a déjà apporté ses éléments de réponse dans les 

observations émises ci-dessus  

Il est demandé au maître d’ouvrage de bien vouloir répondre, de façon la plus large possible, aux 

demandes et observations qui ressortent de cette consultation.  

        Le commissaire enquêteur, 

    

Boissy-le-Châtel, 

20/06/2024 

 

Denis SARAZIN-CHARPENTIER 
denis.sarazin-charpentier@hotmail.com 

CE 77 

06 69 56 02 96 
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ANNEXE 9 : Certificat d’affichage 
 

 
 


